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Le «schéma éolien régional» est annexé au schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie initié par la loi du 12 juillet 2010 portant 
l’engagement national pour l’environnement (dite « loi Grenelle 2 »).

IntroductIon
L’État et les Régions doivent élaborer conjointement des schémas 
régionaux du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) qui définiront 
en particulier, à l’horizon 2020, par zones géographiques, en tenant 
compte des objectifs nationaux, les objectifs qualitatifs et quantitatifs 
de chaque région en matière de valorisation du potentiel énergétique 
renouvelable de son territoire. 

Ces schémas serviront de base à l’élaboration de schémas régionaux de 
raccordement au réseau des énergies renouvelables, qui permettront 
d’anticiper et d’accueillir les renforcements nécessaires sur les 
réseaux électriques. 

L’élaboration des volets « énergie éolienne » des SRCAE doit s’appuyer 
sur les démarches existantes au niveau départemental, régional et 
infra-régional, afin d’aboutir à un document de cadrage régional qui 
permettra par la suite d’homogénéiser les démarches territoriales.

En région Picardie, des démarches relatives au développement de 
l’énergie éolienne ont déjà abouti ou sont entreprises : schéma éolien 
régional (2003), charte éolienne de l’Aisne (2005), schémas paysagers 
éoliens de la Somme (2008), de l’Aisne (2009) et de l’Oise (2010).

L’avant-projet du schéma éolien régional a été mis à disposition du 
public par le préfet de région et le président du Conseil régional de 
Picardie de septembre 2010 à avril 2011. L’ensemble des contributions 
reçues pendant cette période a permis de mettre au point le présent 
projet. 
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A1 - L’éoLien, de quoi pArLe t’on ?

La réglementation de l’éolien
Afin de pouvoir développer la production électrique d’origine éolienne, 
plusieurs instruments économiques ont été mis en place :

Obligation d’achat (Loi du 10 février 2000)
L’obligation d’achat permet au producteur éolien de vendre la totalité 
de sa production au distributeur.

Afin de garantir les investissements et assurer la rentabilité des projets 
industriels, un tarif garanti a été mis en place. 

Ce tarif est fixé pour 15 ans, il est décomposé en deux phases distinctes.  
La première phase, d’une durée de 10 années, fixe un prix d’achat de 
8,2 centimes/kWh. La deuxième phase est un prix variable en fonction 
de la qualité du vent sur le site (nombre d’heures de fonctionnement 
annuel à équivalent pleine puissance). (cf. arrêté du 17-11-2008)

Texte Tarifs d’achat (Décret n° du 10 mai 2001)
En marge de ce tarif, la commission de régulation de l’électricité (CRE) 
peut publier des appels d’offre. 

La loi d’orientation sur l’énergie préconise la mise en place de zones 
de développement éolien (ZDE) par les préfets de département. 

L’implantation de projet en ZDE permet de bénéficier de l’obligation 
d’achat de l’électricité.

Loi POPE (Programme d’orientation sur la politique 
énergétique) du 13 juillet 2005
L’article 37 de la loi POPE définit la notion de ZDE. Celles-ci sont 
délimitées sur proposition des collectivités concernées en tenant 
compte des caractéristiques locales (gisement éolien, réseaux 
électriques, protection des sites et paysages) et arrêtées par le préfet, 
après avis des communes limitrophes, des services de l’Etat  et de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites.  

L’instruction détaillée parue le 19 juin 2006 précise le contenu attendu 
du dossier ZDE et les modalités d’instruction des propositions de ZDE. 
L’étude type doit s’articuler autour de trois bases :

 ■ les opportunités liées au potentiel éolien,
 ■ les possibilités de raccordement électrique,
 ■  l’étude approfondie des entités paysagères et patrimoniales et de 
l’impact des projets éoliens sur celle-ci.

Evolutions apportées par la loi du 12/07/2010 
La loi portant engagement national pour l’environnement en date du 
12/07/2010 (dite « loi Grenelle 2 ») a modifié dans son article 90 les 
critères de définition des zones de développement de l’éolien (ZDE) 
avec l’ajout de nouveaux critères d’évaluation :

 ■  la prise en compte des délimitations territoriales inscrites au 
schéma régional éolien,

 ■  la possibilité pour les projets à venir de préserver la sécurité 
publique, la biodiversité et le patrimoine archéologique.
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A1 - L’éoLien, de quoi pArLe t’on ?

La typologie des machines
Les machines actuelles peuvent être utilisées pour produire 
de l’électricité qui est consommée localement (sites isolés), 
ou injectée dans le réseau électrique (éoliennes connectées 
au réseau). 

Il existe deux grandes familles d’éoliennes : 

 ■ les machines à axe vertical 
 ■ les machines à axe horizontal. 

Pour le « grand éolien », on utilise des machines à axe 
horizontal ; elles se composent, dans la plupart des applications, 
d’un rotor tripales . 

Les technologies de conversion et de contrôle peuvent différer 
d’une machine à l’autre. 

Les gammes de puissance vont de 350 kilowatts à 6 méga watts 
pour des hauteurs totales de machines de 50 à 200 mètres. 

Ce type de machines représente en puissance installée la 
quasi totalité du marché éolien.

Le moyen éolien, de puissance intermédiaire, est caractérisé 
par une puissance énergétique comprise entre 36 et 350 ki-
lowatts.
Les machines mesurent entre 12 et 50 mètres de haut. 

Le petit éolien, ou éolien individuel ou encore éolien domestique, 

désigne les éoliennes de petites et moyennes puissances, de 
100 watts à 35 kilowatts, montées sur des mâts inférieurs à 
12 mètres, raccordées au réseau ou bien autonomes en site 
isolé. 

Le petit éolien est utilisé pour produire de l’électricité et 
alimenter des appareils électriques (pompes, éclairage, ...) 
de manière économique et durable, principalement en milieu 
rural. 

La production dépend directement du vent et de la taille de 
l’éolienne. 

On peut estimer qu’une éolienne de 5 m de diamètre, d’une 
puissance de 2 kW, située dans des conditions de vent 
optimales pourra fournir l’équivalent des besoins en électricité 
d’une famille de 4 personnes. 

En dessous de 12 mètres de haut, l’implantation d’une éolienne 
n’est soumise à aucune procédure au titre de l’urbanisme 
(Article R421-2 du code de l’urbanisme) sauf en site protégé.

L’implantation d’une éolienne de plus de 12 mètres de haut 
est soumise à permis de construire, au-delà de 50 m à une 
étude d’impact et à une enquête publique, ainsi qu’à l’avis de 
l’autorité environnementale.

Les projets terrestres dont la hauteur des mâts est supérieure 
à 50 m font l’objet d’une étude d’impact (art. R. 122-8 du code 
de l’environnement) et d’une enquête publique (art. R. 123-1 du 

code de l’environnement). Les projets dont la hauteur du mât 
est inférieure ou égale à 50 m font l’objet, non pas d’une étude 
d’impact (art. R. 122-5 du code de l’environnement), mais d’une 
notice d’impact (art. R. 122-9 du code de l’environnement, 
13°).

Le décret n°2009-496 du 30 avril 2009, applicable à partir 
du 30-06-2009, fixe le rôle de l’autorité administrative de 
l’Etat compétente en matière d’environnement appelée aussi 
autorité environnementale. Pour les projets éoliens, où la 
décision est de niveau local, cette autorité est le préfet de 
région. L’autorité environnementale émet un avis sur l’étude 
d’impact des projets.

La volonté d’un développement soutenu mais maîtrisé de 
l’éolien est encadrée par de nouvelles mesures contenues 
dans la loi du 12 juillet 2010  :

 ■  dans le but d’éviter le mitage du territoire par l’éolien, les 
nouvelles installations en ZDE doivent désormais constituer 
des unités composées d’au moins cinq machines ;

 ■  les installations dont la hauteur de mât dépasse 50 m sont 
soumises à la législation des installations classées ;

 ■  une distance de 500 m doit être respectée par rapport aux 
zones destinées à l’habitation.
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Hauteur du mât
et de la nacelle

Hauteur du mât

12 m 50 m

Notice d’impact

Permis de construire

Enquête publique

Etude d’impact

Installations classées (ICPE)

Source : Agence Bocage Rapport d’échelle vertical.
A caractère indicatif, cette situation ne représente pas la réalité.

deux famille d’éoliennes

petit éolien Grand éolien
Source : Agence Bocage

Seuils de procédure auxquels est soumis un parc éolien
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A2 - étAt deS Lieux et objectifS
a21 -  un gisement eolien important

La carte  du potentiel éolien présentée en page suivante est reprise du schéma régional éolien 
de 2003 réalisé par l’ADEME et le conseil régional de Picardie.

La méthodologie qui avait été employée était la suivante :
La zone d’étude comprend l’ensemble de la région Picardie. Les données cartographiques, 
cartes au 1/25 000ème, SCAN 100 et MNT (modèle numérique de terrain) au pas de 100 mètres, 
de l’Institut Géographique National ont été utilisées. Ces données permettent d’obtenir sous 
forme numérique les courbes de niveau, et donc l’altitude et la pente du terrain en chaque 
point.

Des données de rugosité sont aussi nécessaires. Ces données donnent une description de 
la rugosité de surface : plus la rugosité est élevée (des arbres, par exemple), plus le vent est 
ralenti et plus l’augmentation de la vitesse avec la hauteur sera importante. En ce qui concerne 
cette rugosité, 4 types de zones seront retenus :

 ■ Agglomérations (rugosité forte),
 ■  Bois et forêts (rugosité moyenne),
 ■ Campagne (rugosité faible),
 ■ Mers (rugosité faible).

Autour des stations météorologiques, où une description fine du terrain est nécessaire, 
la rugosité a été prise en compte grâce aux repérages sur le terrain complétés de vues 
photographiques lors d’une mission sur place.

Cette modélisation a été réalisée par le cabinet GERMA à l’aide du logiciel GEOWIND.

La carte suivante, réalisée à l’échelle de la région, a une précision faible, étant donné les 
nombreux facteurs locaux pouvant influencer les conditions de vent (rugosité, relief, courants 
locaux,...).

Ainsi, cette carte revêt plutôt un caractère informatif qu’un caractère discriminant pour les 
choix des zones propices au développement de l’éolien. En effet, les technologies actuelles 
permettent un développement sur des zones présentant un potentiel éolien faible. Seules des 
études locales à l’aide d’un mât de mesure permettent de définir avec précision le potentiel 
éolien d’un secteur donné.

La France bénéficie du second gisement éolien en Europe, après les iles britanniques.

Le gisement éolien (en m/s)

Source www.sylvidra.fr
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a22 - situation du développement éolien en france

L’éolien en france représentait début 2012, 6600 MW de puissance installée (source AdeMe).

L’éolien en picardie :
Au 1er décembre 2011,

 

Les objectifs pour 2020 :
La France s’est fixée un objectif de 19 000 MW de puissance éolienne terrestre d’ici à 2020. 
(le Grenelle de l’environnement prévoit en outre 6000 MW de puissance éolienne en mer et 5400 MW d’électricité photovoltaïque)

Il manque aujourd’hui quelques 9 000 MW de puissance éolienne terrestre autorisée pour atteindre les objectifs nationaux.

Tous les départements français ne sont pas à égalité face à cet objectif, certains départements continentaux disposent d’un potentiel éolien très faible, peu propice à un développement significatif 
(Alsace, Franche-Comté, …), ou sont très urbanisés.

départements nombre d’éoLIennes accordées puIssance accordée (mW) nombre d’éoLIennes en servIce puIssance en productIon (mW)

somme 484 1025 267 534

aIsne 215 497 110 239

oIse 161 343 88 195

Total Picardie 860 1865 465 968
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a23 - situation du développement éolien en picardie

Zde et éoliennes en picardie décembre 2011

zde : zone de développement de l’éolien

• Puissance accordée : 2266 MW
La puissance accordée est la puissance maximale 
autorisée dans la ZDE.

• Puissance en instruction : 787 MW
(dossiers déclarés recevables)

Source : DREAL Picardie,  Décembre 2011.
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a24 - cadre réglementaire et méthodologie appliquée 
en picardie 

La loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement a placé au 1er rang des priorités la lutte contre le changement climatique. 
Dans cette perspective, est confirmé l’engagement pris par la France de diviser par quatre ses 
émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 en réduisant de 3 % par an, en moyenne, 
les rejets de gaz à effet de serre dans  l’atmosphère et de porter à au moins 23 % la part des 
énergies renouvelables dans la consommation d’énergie à l’horizon 2020, grâce notamment à 
une augmentation de 20 millions de tonnes équivalent pétrole (MTEP) de la production annuelle 
d’énergie renouvelable. 

L’énergie éolienne est une des énergies renouvelables les plus compétitives, dont les 
perspectives de développement sont très prometteuses. Le développement de l’éolien contribue 
à la réduction des émissions de CO2, mais aussi à l’indépendance énergétique en permettant  de 
limiter le recours à des centrales au gaz ou au charbon. 

L’article 2.222-1 de la loi du 12 juillet 2010 (« loi Grenelle 2 ») prévoit l’élaboration par l’état et 
le président du conseil régional, des schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie.

Le présent document constitue le volet éolien du schéma régional climat air énergie (SRCAE) 
de Picardie : il doit permettre d’accompagner le développement de l’éolien en Picardie et de 
contribuer à l’objectif national de 19000 MW de puissance éolienne terrestre.
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Le développement des éoliennes peut se poursuivre de manière plus construite, mieux 
comprise par le plus grand nombre et donc plus consensuel, en évitant le mitage du territoire 
auquel conduirait l’absence de stratégie et en prévenant les atteintes à d’autres intérêts aux 
dimensions économiques et sociales multiples : paysages, patrimoine et qualité de vie des 
riverains. Le présent schéma a pour objet de répondre à cet objectif et de servir ainsi de cadre 
aux décisions des opérateurs, des collectivités et de l’Etat. 

Les principaux enjeux du volet éolien du SRCAE sont donc d’identifier les zones géographiques 
appropriées à l’implantation d’éoliennes et de fixer des objectifs quantitatifs et qualitatifs par 
zone avec l’appui d’études régionales déjà réalisées et éventuellement complétées ou en cours 
(schémas paysagers éoliens, schéma régional éolien,..) :

 ■  objectif 1 - identifier les zones d’études géographiques appropriées pour l’implantation 
d’éoliennes

 ■  objectif 2 - fixer des objectifs qualitatifs, à savoir les conditions de développement de 
l’énergie éolienne par zone et au niveau régional

 ■  objectif 3 - fixer des objectifs quantitatifs, relatifs à la puissance à installer d’une part au 
niveau régional et d’autre part par zone géographique préalablement identifiée.

La méthodologie appliquée dans ce document prend en compte particulièrement le potentiel 
éolien, les enjeux environnementaux, paysagers et patrimoniaux, les servitudes, notamment 
de la navigation aérienne et des radars et les capacités d’accueil des réseaux électriques. 
Il comprend des stratégies et recommandations pour l’implantation des parcs éoliens dans 
les zones identifiées : taille et configuration souhaitables des parcs, sensibilités majeures à 
prendre en compte. 

Le présent document est également issu d’une concertation menée entre octobre 2009 et juin 
2011 au sein d’une instance pluripartite qui regroupait l’ensemble des parties intéressées : 
les services de l’État, les collectivités territoriales, l’agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (ADEME), les professionnels de l’éolien, les associations de protection de 
l’environnement, les associations de protection du patrimoine et du paysage, les gestionnaires 
des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité, des parcs naturels, les 
opérateurs radars...

Cette instance de concertation a été animée par l’Etat et le conseil régional. Elle avait comme 
objectif de dégager un consensus aussi large que possible autour de principes et d’orientations 
pour l’implantation d’éoliennes en Picardie. Principes et orientations que reprend le présent 
document.

Il identifie des zones « favorables » dans lesquelles les parcs éoliens seront désormais 
préférentiellement construits.

Ces zones ont d’ailleurs fait l’objet d’une analyse de cohérence avec les zones définies dans 
les régions voisines.

La « loi Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 précise que les zones de développement de l’éolien 
(futures ZDE) devront être compatibles avec les orientations du schéma régional éolien. Celle-
ci précise dans son article 90, la portée du schéma régional éolien qui sera élaboré :

« Les zones de développement de l’éolien créées ou modifiées postérieurement à la publication 
du schéma régional éolien doivent être situées au sein des parties du territoire régional, 
favorables au développement de l’énergie éolienne, définies par ledit schéma. Le schéma 
régional éolien prend en compte les zones de développement de l’éolien créées antérieurement 
à son élaboration ».
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b1 - LA Méthode d’AGréGAtion deS donnéeS 
pAtriMoniALeS et techniqueS

L’agrégation des données s’est faite en deux temps : 
 ■  agrégation des contraintes et servitudes techniques : radars de la défense ou de Météo-
France, servitudes radioélectriques,...

 ■  agrégation des données patrimoniales afin d’établir un état des lieux des sensibilités 
paysagères, environnementales, patrimoniales (diversité paysagère régionale, sites classés, 
sites inscrits, atlas des paysages, schémas paysagers, étude « belvédères et cônes de vues » 
zones strictement protégées du point de vue de l’environnement, protections réglementaires 
et inventaires…). 

Une typologie des paysages permet d’évaluer la capacité respective de ces espaces à accueillir 
des projets éoliens. Si les protections du patrimoine culturel induisent des protections plus 
ou moins fortes, toutes ne seront pas identifiables à l’échelle régionale (ex : rayon de 500 m 
autour des bâtiments classés au titre des Monuments Historiques). Les covisibilités ne seront 
appréciées et analysées qu’au stade de l’étude d’impact de chaque projet de parc.

Une étape de hiérarchisation des contraintes a ensuite permis de déterminer une cartographie 
en 3 couleurs, du rouge au vert en passant par l’orange, soit des contraintes absolues à 
l’absence relative de contraintes.

Le croisement des données hiérarchisées entre contraintes plus ou moins fortes et servitudes 
a permis de déterminer un zonage faisant apparaître des zones favorables au développement 
de l’éolien (« technique de la soustraction cumulative ») avec des enjeux plus ou moins forts. 

patrimoine paysager :
 ■  paysages réglementés : ce sont des paysages concernés par des mesures de protection 
réglementaires. Des sites sont en cours de classement (Folleville, Thiepval,...).

 ■  paysages emblématiques : ce sont des paysages caractéristiques de telle ou telle partie de la 
région, non protégés réglementairement et recensés par les atlas paysagers départementaux, 
dont il convient de ne pas altérer les caractères particuliers.

 ■  paysages à petite échelle : ce sont des paysages dont l’échelle réduite est inadaptée à 
l’éolien.

patrimoine architectural :
 ■  enjeux très forts : les sites exceptionnels, en belvédère notamment, doivent faire l’objet 
d’une protection étendue afin de ne pas altérer la force et le sens de leur rapport au paysage 
(exemple : Butte de Laon).

 ■  enjeux assez forts : un périmètre de vigilance (orange) doit faire l’objet de la part des 
porteurs de projets éoliens, au cas par cas, d’une analyse approfondie de l’impact visuel de 
leurs projets. ce périmètre peut venir au-delà d’un périmètre d’enjeux très forts.

patrimoine naturel : 
 ■  les zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF)
 ■  les autres zonages (type NATURA 2000, arrêtés préfectoraux de protection  
de biotope - APPB)

Ce patrimoine a été analysé et classé selon sa sensibilité à l’éolien. Cette méthodologie est 
rappelée page 24.

contrainte techniques : 
 ■  recensement des servitudes techniques réalisé auprès des gestionnaires des équipements.
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b2 - pAtriMoine pAySAGer, ArchitecturAL et nAtureL
B21 - patrimoine paysager grands paysages régionaux

tYpoLoGIe des paYsaGes régionaux

Les paysages régionaux se répartissent en 5 
grands types de paysages : 

A - PLATEAUx

B -  PAySAGES DE COLLINES 
(collines bocagère ou boisée)

C -  PAySAGES DE vALLÉES 
(vallées et plaines humides)

D -  PAySAGE DE CUESTAS 
(Haut-Bray)

E - PAySAGES LITTORAUx

conteXte Inter-réGIonaL

La région picardie est limitrophe avec 
quatre régions : Nord-Pas-de-Calais, 
Normandie, Ile de France, Champagne-
Ardenne.
ces grands paysages présentent des 
continuités fortes vers les territoires 
voisins.

Chacun de ces grands paysages présente des spécificités vis-à-vis du développement éolien :
 ■ Les plateaux crayeux accueillent aujourd’hui les gros projets éoliens (plateau du Santerre, plateau picard,..) .
 ■ Les vallées, zones basses et humides, densément peuplées et urbanisées, où l’éolien reste marginal (vallée de l’Oise notamment).
 ■ Les paysages de collines, paysages à petite ou moyenne échelle, généralement très sensibles vis-à-vis de l’éolien.
 ■ Le littoral, paysages ventés mais aussi très peuplés ou investis touristiquement, où l’éolien trouve sa place de façon ponctuelle.

Géologie du nord de la france
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paysages réglementés

SITES INSCRITS ET CLASSÉS* 

* Un site peut être classé en raison de sa valeur 
environnementale, scientifique ou historique,..

- commentaires :
Cette carte recense les paysages 
comportant les données de valeur 
réglementaire. L’ensemble de ces paysages 
sont inadaptés à l’éolien.
Des sites sont en cours de procédure de 
classement (Folleville, Thiepval)

Zone inadaptée pour l’implantation 
d’éoliennes.
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paysages emblématiques

paYsaGes embLématIques 
(source Atlas des Paysages).

- commentaires :
Cette carte regroupe les « ensembles 
paysagers emblématiques »
picards : ce sont des paysages régionaux 
sans valeur réglementaire, à protéger, 
recensés par les atlas départementaux.

Zone défavorable pour 
l’implantation d’éoliennes.

précIsIon :
Les « ensembles paysagers emblématiques » sont des 
paysages particulièrement évocateurs de l’entité du 
paysage à laquelle ils appartiennent.
Ils reprennent les paysages emblématiques de la région 
Picardie. A ce titre ces paysages ne sont pas propices au 
développement éolien.

Les autres paysages singuliers et représentatifs repérés 
dans les atlas des paysages, non cartographiés ici, sont 
généralement des zones inadaptées pour l’implantation 
d’éoliennes.
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paysages à petite échelle

entItes paYsaGeres caracterIstIques enJeuX eoLIens

paYsaGes 
de pLateauX

• Plateau Clermontois Paysage de plateau d’échelle moyenne découpé par de nombreuses 
petites vallées aux interfluves très resserrés.

Plateau disséqué par les vallées de la Brèche et du Thérain et dont les 
interfluves sont trop étroits au regard de l’éolien.

 paYsaGes 
de coLLInes

•  Collines du 
Noyonnais

Paysage à l’interface entre la grande échelle du plateau du Santerre 
au nord et le paysage à petite échelle des collines boisées et aux 
petites vallées humides. 
Le paysage des collines est à ce titre particulièrement fragile vis-à-
vis de tout projet qui viendrait perturber son équilibre et notamment 
des projets éoliens dont l’impact visuel est à l’échelle de la dizaine 
de kilomètres.

ensemble de collines boisées de petites dimensions  
qui ne s’accordent pas à l’échelle de l’éolien.

paYsaGes 
de vaLLées

• vallée de l’Authie 
• vallée de la Bresle 
• vallée de la Marne 
• vallée du Petit-Morin 
• vallée de la Somme
• vallée de l’Aisne 
• vallée de l’Oise 
• vallée du Thérain 
• vallée de la Serre

Paysages à petite échelle (large de quelques kilomètres) très peu 
propices à l’éolien, ces micro-paysages exigent une vigilance extrême.

Des dénivelés significatifs (centaine de mètres) permettent 
d’envisager l’implantation d’éoliennes dans la partie aval de la vallée 
de la somme (à l’est d’Abbeville), dans la partie amont de la vallée de 
l’authie (cuvette de Doullens notamment), dans la partie amont de la 
vallée de la bresle et de façon également mesurée le long des vallées 
«de l’Aisne de la Marne et du Petit-Morin»,.. 
 
Les projets éoliens doivent néanmoins être en retrait suffisant de la 
ligne de crète pour que le rapport d’échelle soit favorable au relief. 
Les projets seront également de taille mesurée (hauteur, densité, 
nombre) et en séquences aléatoires afin d’éviter un effet répétitif.
 
Les principales vallées font l’objet d’une marge de protection  
(liste et carte ci-contre). 
La prise en compte des rapports d’échelle est également une 
exigence pour les vallées secondaires non listées ici qui ne sont 
cependant pas représentées à l’échelle régionale pour des raisons 
de lisibilité (cf schéma paysager, éolien, départementaux).

paYsaGe 
de cuesta

•  Boutonnière du Haut-
Bray

Dépression de 30-40 km de longueur dans l’Oise qui se prolonge vers 
la Normandie. 

Cuesta dont la largeur (maxi15 km) et la dimension ne s’accordent 
pas à l’échelle de l’éolien.

 paYsaGes 
LIttorauX

• Frange littorale Ce paysage de plateau à grande échelle (3 à 18 x 40 km) incliné vers 
la baie de Somme se divise en 2 sous-entités :

•  La première est un des derniers espaces de nature préservée 
du littoral français. Il est devenu un lieu emblématique du tourisme 
vert et naturel du nord-ouest de l’Europe. Aussi tout projet à 
l’échelle de ce paysage n’est guère envisageable car susceptible 
de pertuber l’équilibre fragile de ces espaces que leur rareté rend 
particulièrement précieux.

•  La seconde au sud du fleuve Somme concerne le plateau du vimeu 
qui présente en frange littorale un paysage beaucoup moins 
emblématique, caractérisé par une forte urbanisation.

•  Les espaces naturels autour de la baie de Somme sont des espaces 
à grande échelle mais aussi des ensembles paysagers et naturels 
emblématiques de la côte Picarde, donc très peu propices 
au développement de projet éolien au risque de banaliser 
et de dénaturer ces espaces exceptionnels.

•  Le paysage du vimeu industriel est moins sensible vis-à-vis 
du développement éolien, cependant sa forte proximité avec les sites 
emblématiques précédents exigent une réelle vigilance. 
Le parc éolien de Nibas est parfaitement visible à partir du Crotoy 
(13 km), cette marge de vigilance intègre également la forte 
probabilité d’un développement éolien OffShore au large des côtes 
et  a nécessité de ménager une respiration paysagère entre les 
parcs terrestres et marins.
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paysages à petite échelle

paYsaGes à petIte écheLLe
(source schémas paysagers éoliens 
départementaux)

commentaires :
Cette carte regroupe des données de 
valeur non réglementaire.
Elle recense les entités de paysages 
dont l’échelle réduite est inadaptée 
à l’éolien.  Cette carte est issue d’un 
travail d’analyse paysagère réalisé 
entité par entité (voir schémas 
paysagers éoliens départementaux). 

 Zone défavorable pour 
l’implantation d’éoliennes. 
(enjeux très forts)

 Zone contrainte pour 
l’implantation d’éoliennes. 
(enjeux assez forts)
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B 22 - patrimoine architectural périmètres de protection et de vigilance

- commentaires :
Cette carte regroupe des données de valeur 
non réglementaire.
Ces périmètres sont issus des schémas 
départementaux éoliens et de l’analyse 
produite par les STAP (services 
territoriaux de l’architecture et du 
patrimoine). Ils ont retenu les bâtiments 
les plus emblématiques conformément à la 
circulaire du 26 février 2009.

enjeux très forts :
Les sites exceptionnels, en belvédère 
notamment, doivent faire l’objet d’une 
protection maximale :
Soit 10 à 20 km (exemple : Butte de Laon)

enjeux assez forts :
Ce périmètre de vigilance orange doit faire 
l’objet de la part des porteurs de projets 
éoliens, et au cas par cas, d’une analyse 
approfondie de l’impact visuel de leurs 
projets. Ce périmètre peut venir compléter 
un périmètre d’enjeux très forts.
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B23 - patrimoine naturel Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique

Zones naturelles protégées ou à fort potentiel écologique
Afin d’évaluer la sensibilité de la zone d’étude en terme de patrimoine naturel, les différentes 
zones écologiques ont été recensées. Ceci dans le but de dégager des zones où l’implantation 
d’éoliennes est à proscrire ou est déconseillée.

La Picardie abrite des milieux naturels diversifiés (massifs boisés, bocages, pelouses 
calcaires et landes, zones humides, marais, tourbières et milieu marin…) et de grande valeur 
patrimoniale. Les milieux naturels reconnus d’intérêt (par les différents inventaires et mesures 
de protection) représentent environ 20 % du territoire régional mais sont inégalement répartis. 
Ils se concentrent en effet dans les massifs forestiers dans les départements de l’Oise et de 
l’Aisne, les zones bocagères de Thiérache ou du Pays de Bray, le Laonnois, les principales 
vallées (Oise et Somme notamment), et bien sûr le littoral de la baie de Somme (reconnue au 
niveau international : convention de RAMSAR). La partie centrale et le sud-est de la région sont 
occupés par de vastes plateaux agricoles offrant des paysages ouverts et moins diversifiés.

Aisne : environ 150 sites naturels remarquables et variés (vallées et zones humides de l’Oise 
et l’Aisne, marais et tourbières de la Souche, marais et pelouses du Laonnois, bocages dans la 
Thiérache, prairies sèches de la Champagne picarde, pelouses du Tardenois, forêt et pelouses 
de Brie…).

Oise : plus de 150 sites naturels remarquables avec notamment de grands massifs forestiers 
domaniaux en continuité avec ceux de l’Aisne au sud et à l’est du département ponctués par 
des zones humides d’intérêt national (marais de Sacy-le-Grand), des prairies calcicoles sur le 
Plateau Picard mais également dans le Thelle, le Clermontois, le valois et le Soissonnais, des 
bocages dans le Pays de Bray.

Somme : environ 200 sites remarquables situés principalement à l’ouest du département autour 
de la Baie de Somme (littoral et arrière-pays) offrant une large diversité d’habitats (mollières, 
cordon de galets, Bas-Champs, dunes…) et dans les vallées (Somme, Avre, Bresle, Authie…).

Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (Znieff)
L’inventaire ZNIEFF est un inventaire national établi à l’initiative et sous le contrôle du ministère 
de l’écologie,  du développement durable, des transports et du logement (MEDDTL). Il est mis en 
œuvre dans chaque région par les DREAL. Il constitue un outil de connaissance du patrimoine 
naturel de la France. 

L’inventaire identifie, localise et décrit les territoires d’intérêt patrimonial pour les espèces 
vivantes et les habitats. Il organise le recueil et la gestion de nombreuses données sur les 
milieux naturels, la faune et la flore. La validation scientifique des travaux est confiée au 
conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) et au Muséum national d’histoire 
naturelle. 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, 
participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie d’espèces 
animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. On distingue deux 
types de ZNIEFF : 

 ■  les ZNIEFF de type I, d’une superficie généralement limitée, définies par la présence 
d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques 
du patrimoine naturel national ou régional ;

 ■  les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui 
offrent des potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une 
ou plusieurs zones de type I. 

L’inventaire ZNIEFF est un outil de connaissance. Il ne constitue pas une mesure de protection 
juridique. Toutefois l’objectif principal de cet inventaire réside dans l’aide à la décision en matière 
d’aménagement du territoire vis-à-vis du principe de la préservation du patrimoine naturel. 

La Picardie compte environ 477 700 ha de zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique 
et floristique soit environ 24,5 % de son territoire.

Ces zones naturelles ont été analysées et classées selon leur sensibilité à l’éolien. 
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Zones protégées

A - Zones natura 2000
Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande 
valeur patrimoniale par la faune et la flore exceptionnelles qu’ils contiennent.

La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des 
milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales 
dans une logique de développement durable.

Deux types de sites interviennent dans le réseau Natura 2000 : les ZPS (zones de protection 
spéciale) et les ZSC (zones spéciales de conservation).

Zone de protection spéciale (ZPS)
La directive Oiseaux de 1979 demande aux États membres de l’Union européenne de mettre 
en place des ZPS ou zones de protection spéciale sur les territoires les plus appropriés en 
nombre et en superficie afin d’assurer un bon état de conservation des espèces d’oiseaux 
menacées, vulnérables ou rares. Ces ZPS sont directement issues des ZICO (« zone importante 
pour la conservation des oiseaux »), secteurs inventoriés à l’échelle européenne en raison de 
leur intérêt pour la reproduction, la migration ou l’habitat des oiseaux, non mis en place par les 
états membres en application de la directive. 

Zone spéciale de conservation (ZSC)
Les zones spéciales de conservation, instaurées par la directive habitats en 1992, ont pour 
objectif la conservation de sites écologiques présentant :

 ■  soit des habitats naturels ou semi-naturels d’intérêt communautaire, de par leur rareté, ou le 
rôle écologique primordial qu’ils jouent (dont la liste est établie par l’annexe I de la directive 
habitats) ; 
 ■  soit des espèces de faune et de flore d’intérêt communautaire, là aussi pour leur rareté, leur 
valeur symbolique, le rôle essentiel qu’ils tiennent dans l’écosystème (et dont la liste est 
établie en annexe II de la directive habitats). 

 
La Picardie compte 47 sites terrestres ou mixtes Natura 2000 couvrant 113 389 ha, plus 
un site marin de 33 300 ha.

 
Les états membres sont responsables du maintien dans un bon état de conservation des 
ZPS et des ZSC. Les porteurs de projets ont de leur côté l’obligation de réaliser une « étude 
d’incidence » de leurs projets, qu’ils soient à l’intérieur ou à proximité des sites Natura 2000. 
Cette étude doit être jointe à l’étude d’impact des projets. Celle-ci permet notamment à 
l’exploitant de déterminer et de présenter les mesures d’évitement, de réduction d’impact et de 
compensation. L’étude d’incidence évalue l’incidence du projet sur les sites Natura 2000 et, si 
l’incidence n’est pas nulle, démontrer que les mesures de compensation permettent d’annuler 
cette incidence.

b - Arrêtés préfectoraux de protection de biotope (Apb)
Afin de prévenir la disparition d’espèces protégées (figurant sur la liste prévue à l’article R411-1 
du Code de l’Environnement), le préfet peut fixer, par arrêté, les mesures tendant à favoriser, 
sur tout ou partie du territoire d’un département à l’exclusion du domaine public maritime où 
les mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes, la conservation des biotopes 
tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes autres 
formations naturelles, peu exploitées par l’homme, dans la mesure où ces biotopes ou formations 
sont nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie de ces espèces.

Cette réglementation découle de l’idée qu’on ne peut efficacement protéger les espèces que 
si l’on protège également leur milieu. La présence d’une seule espèce protégée sur le site 
concerné, même si cette présence se limite à certaines périodes de l’année, peut justifier la 
prise d’un arrêté.

11 APB ont été pris en Picardie sur 420,9 ha dont 386,2 ha dans la Somme et 13,5 ha dans 
l’Oise et 21,2 ha dans l’Aisne

c - réserves naturelles
Les réserves naturelles sont des espaces naturels protégés d’importance nationale. Elles 
protègent chacune des milieux très spécifiques et forment un réseau représentatif de la 
richesse du territoire.

Leurs objectifs de conservation, énumérés par la loi, sont la préservation :

 ■  d’espèces animales ou végétales et d’habitats en voie de disparition sur tout ou partie du 
territoire national,

 ■  de biotopes et de formations géologiques, géomorphologiques ou spéléologiques 
remarquables, d’étapes sur les grandes voies de migration de la faune sauvage (ou la 
constitution de ces étapes).

La loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité instaure deux 
types de réserves naturelles : les réserves naturelles nationales (anciennement réserves 
naturelles) et les réserves naturelles régionales (par évolution du statut des réserves naturelles 
volontaires).

On trouve une réserve naturelle régionale de 79 ha en Picardie ; celle-ci est située dans 
l’Oise. 2 réserves naturelles totalisant 3409 ha sont présentes dans la Somme et 3 dans 
l’Aisne (couvrant 249 ha)

d - parcs naturels régionaux
Les parcs naturels régionaux sont créés à l’initiative des collectivités territoriales pour protéger 
et mettre en valeur de grands espaces ruraux habités. Peut être classé “parc naturel régional” 
un territoire à dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels et le patrimoine culturel 
sont de grande qualité mais dont l’équilibre est fragile. 

Un parc naturel régional s’organise autour d’un projet concerté de développement durable, 
fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel.

 
Un parc naturel régional existe en Picardie. Il s’agit du PNR Oise Pays de France. La 
charte de ce PNR devra être prise en compte pour garantir la compatibilité du projet avec 
ses orientations et ses prescriptions.
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e - Zones de la convention rAMSAr
Une zone RAMSAR est un territoire classé en application de la convention internationale de 
Ramsar du 2 février 1971.

C’est une zone humide reconnue d’un intérêt international pour la migration des oiseaux 
d’eau.

Le littoral de la Baie de Somme est une zone reconnue au niveau international par la  
convention de RAMSAR. 

f - réserves biologiques de l’onf
Une réserve biologique (RB) est une réserve naturelle située en forêt, souvent non-ouverte 
au public, mais pas systématiquement ; ayant l’objectif de protéger des habitats ou espèces 
particulièrement représentatives du milieu forestier et/ou vulnérables.

Elle est gérée par l’office national des forêts (ONF).

On trouve deux réserves biologiques dans la région : une dans l’Aisne et une dans l’Oise.

G - conservatoire de l’espace littoral et les rivages lacustres
Le Conservatoire du littoral, membre de l’UICN (union mondiale pour la nature), est un 
établissement public créé en 1975. Il mène une politique foncière visant à la protection définitive 
des espaces naturels et des paysages sur les rivages maritimes et lacustres et peut intervenir 
dans les cantons côtiers en métropole, dans les départements d’Outre-mer, à Mayotte, 
ainsi que dans les communes riveraines des estuaires et des deltas et des lacs de plus de 
1000 hectares.

Il acquiert des terrains -fragiles ou menacés- à l’amiable, par préemption, ou exceptionnellement 
par expropriation. Des biens peuvent également lui être donnés ou légués. 

Après avoir fait les travaux de remise en état nécessaires, il confie la gestion des terrains aux 
communes, à d’autres collectivités locales à des associations pour qu’ils en assurent la gestion 
dans le respect des orientations arrêtées.

2267 ha du littoral de la Somme sont gérés par le Conservatoire du littoral au premier 
janvier 2009.

h - corridors écologiques et trame verte et bleue
Pour des raisons de lisibilité, la cartographie des corridors écologiques existants ne figure pas 
sur les planches suivantes.

Les études pour la définition des trames vertes et bleues en sont à leur démarrage. Le volet 
éolien du SRCAE étant un document évolutif et pouvant être révisé, ces aspects pourront être 
ajoutés par la suite.

Ces zones protégées ont été analysées et classées selon leur sensibilité à l’éolien. Cette 
méthodologie est rappelée page 36.

i - enjeux liés aux chiroptères
Une cartographie des enjeux chiroptérologiques, établie par le Groupe Chiroptères de Picardie 
Nature a été réalisée en septembre 2009 (voir page en annexe).

Ces enjeux n’ont pas été cartographiés sur la carte de synthèse.

Des recommandations seront formulées pour chaque secteur favorable à l’éolien (voir annexe 3 
en suivant notamment celles de la SFEPM (société française pour l’étude et la protection des 
mammifères).

j - enjeux liés à l’avifaune
Des cartographies des sensibilités avifaunistiques ont été réalisées par l’association Picardie 
Nature avec le concours des fédérations des chasseurs. Ces cartes portent sur les espèces 
suivantes : vanneaux et pluviers, oeidicnèmes criards et busards cendrés.
Ces informations assorties de préconisations et de recommandations figurent en annexe.

Les principaux impacts de l’éolien sur la biodiversité (source : ligue pour la protection des 
oiseaux)

La construction des parcs éoliens n’est pas toujours sans effet sur les populations d’espèces 
animales, comme les oiseaux et les chauves-souris, qui utilisent le vol comme moyen de 
locomotion.

Il est donc important de prendre systématiquement en compte lors de la construction de parcs 
éoliens, et ce dès la phase initiale du projet, les populations de chauves-souris résidentes 
(chassant ou habitant dans le secteur) et les espèces migratrices (individus traversant la zone 
où les éoliennes doivent être implantées), car les impacts des éoliennes sont un fait avéré.

La mortalité : thème délicat à étudier de par la difficulté d’observation et de comptage. Selon 
les parcs, la mortalité (exprimée en nombre d’individus par éolienne et par an) varie de 0 à 40 
pour les oiseaux et les chauves-souris.

Le dérangement : un parc éolien peut modifier l’attrait d’un territoire pour certaines espèces. 
Pour les oiseaux, la gène est plus prégnante lors de l’hivernage et des migrations notamment 
pour des espèces comme l’oie à bec court ou encore le pluvier doré.

La perte d’habitat : certaines espèces évitent les parcs éoliens (vanneau huppé) et à force 
d’évitement, c’est une désertion totale du milieu qui s’engage. Le risque est proportionnel à la 
taille du parc et les effets cumulatifs sont à prendre en compte.

Des cartes des sensibilités avifaunistiques, ainsi que des préconisations, ont été réalisées pour 
ce schéma régional éolien. Celles-ci figurent en annexe 3.

Zones protégées et faune
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traduction des Zonages dans le schéma régional

définition des enjeux vis-à-vis des zonages
Les zonages présentés sur les cartes précédentes ont été traduits en terme d’enjeux vis-à-vis 
de l’implantation d’éoliennes.

Trois types d’enjeux ont été définis :

 ■  enjeux très forts (zones rouges) où l’implantation d’éoliennes est déconseillée (sauf 
démonstration contraire à l’aide d’études locales spécifiques),
 ■  enjeux forts (zones orange) où l’implantation d’éoliennes est possible sous réserve de la 
prise en compte des sensibilités écologiques de ces zonages environnementaux à l’aide 
d’études locales,
 ■  enjeux faibles (zones blanches) : secteur hors de toute zone figurant à l’inventaire de 
la DREAL, les enjeux écologiques sont a priori faibles (à démontrer à l’aide d’une étude 
d’impact).

La méthodologie employée pour définir les zones rouges et orange est la suivante.

Znieff : 
Les ZNIEFF sont des zones d’inventaire, sans caractère de protection, mais permettent de 
recenser les secteurs présentant un intérêt écologique certain.
Les ZNIEFF ont été analysées et classées selon le type de milieu majoritairement présent au 
sein du zonage, et la compatibilité de ces milieux avec l’implantation d’éoliennes.
Ainsi, les milieux qui ne sont pas adaptés à l’éolien, en raison du type d’occupation du sol et des 
sensibilités écologiques (forêt, vallée, zones humides par exemple, qui présentent un intérêt 
fort pour la faune et la flore) ont été classés en zone rouge. Cependant, les milieux présents 
au sein des ZNIEFF n’étant pas homogène, il est possible qu’une partie d’une ZNIEFF soit 
potentiellement favorable à l’éolien. Une étude spécifique des impacts sur la faune et la flore 
devra dans tous les cas être réalisée pour démontrer la faisabilité du projet.
Les zones oranges correspondent à des milieux considérés comme plus favorables à l’éolien 
(pelouses, prairies), mais qui nécessitent une attention particulière en raison de leur classement 
en ZNIEFF.

Autres zonages de la dreAL
Les autres types de zones listées à l’inventaire fourni par la DREAL ont également été classées 
en terme d’enjeux vis-à-vis de l’implantation d’éoliennes.

Les enjeux ont été définis en fonction du type de zonage concerné, de sa valeur réglementaire 
et de sa compatibilité avec l’éolien.

Les zonages qui ont été classées en zone rouge sont des secteurs bénéficiant d’une protection 
réglementaire forte (type NATURA 2000, APPB) et qui nous renseignent sur la présence de 
milieux sensibles et la présence potentielle d’espèces protégées. L’implantation d’éoliennes 
au sein de ces zones n’est pas impossible, mais demandera des études spécifiques (étude 
d’incidence NATURA 2000, demande de destruction d’espèce protégée,…) afin de montrer 
l’impact acceptable du projet.

Les zones ont été classées comme suit :

evaluation des incidences du schéma régional éolien sur les sites natura 
2000 :
Le schéma régional éolien ne fait pas en lui-même, celui-ci n’a pas fait l’objet d’une évaluation 
de ses incidences sur les sites Natura 2000. Cependant, les enjeux liés au réseau Natura 2000 
ont bien été identifiés et intégrés dans l’analyse des contraintes environnementales :

 ■  la définition de l’ensemble des sites Natura 2000 (ZPS, ZSC, SIC) comme zones de contraintes 
très fortes pour l’implantation de parcs éoliens permet de limiter les incidences du schéma 
régional sur les sites Natura 2000. Les destructions d’habitats d’intérêt communautaire et 
les dérangements localisés sur les espèces d’oiseaux et de chauve-souris qui ont entraîné la 
désignation des sites seront ainsi limitées.

 ■  de même, l’ensemble des contraintes liées au patrimoine naturel, mais aussi au paysage 
et au patrimoine architectural permettent de classer en zones de fortes contraintes une 
grande partie du territoire régional identifiée comme sensible pour les différentes espèces 
de chauves-souris d’intérêt communautaire, ainsi que l’ensemble des vallées, qui constituent 
des axes privilégiés de déplacement de l’avifaune. Pour rappel, chauves-souris et oiseaux 
sont les principaux groupes d’espèces animales dont les populations peuvent être impactées 
par l’implantation d’éoliennes.

Cependant, cette rapide analyse n’exempte en aucun cas les maîtres d’ouvrage de la réalisation 
d’une étude d’impact et, selon le contexte, d’une évaluation des incidences.

tYpe de mILIeu zonaGe

Ensemble vallée-versants Rouge
Littoral Rouge

Milieu aquatique Rouge
Milieu forestier Rouge

Pelouses acidoclines et milieux dérivés Orange
Pelouses calcicoles et milieux dérivés Orange

Systèmes prairiaux et/ou bocages Orange
Zones humides Rouge

Autre milieu Orange

tYpe de mILIeu zonaGe

Arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) Rouge
Parc naturel régional (PNR) Blanc

Zone de protection spéciale (ZPS) Rouge
Zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) Orange

Sites d’intérêt communautaire (SIC) Rouge
Réserve naturelle volontaire Rouge

Réserve naturelle Rouge
Réserves biologiques de l’ONF Rouge

Conservatoires de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres (CEURL) Rouge
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Enjeux très forts

Enjeux forts

patrimoine naturel - synthèse des enjeux



Schéma régional climat air énergie Picardie > Schéma régional éolien

32

b3 - ServitudeS et contrAinteS techniqueS
B31 - servitudes techniques et zones d’éloignement

Servitudes liées à la défense nationale
Les servitudes liées à la défense nationale comprennent :

 ■  les plans de servitudes aéronautiques : limitation en hauteur des éoliennes,
 ■ les radars militaires AMSR / HMSR, comprenant :

•  une zone de protection (entre 0 et 20km du radar), où les éoliennes sont interdites,
•  une zone de coordination (entre 20 et 30 km du radar), où des contraintes existent 

et où des prescriptions seront données par la Défense,
 ■  les réseaux très basse altitude : limitation de la hauteur des éoliennes,
 ■  les zones de parachutages : éoliennes interdites,
 ■  les camps de tir : éoliennes interdites,
 ■  les volumes de protection des itinéraires de vols à vue (traitement au cas par cas).

En raison de la réforme de la Défense, certaines servitudes sont susceptibles de modification 
dans les années à venir :

 ■  les plans de servitudes aéronautiques de Cambrai-Epinoy et Reims devraient être levés à la 
fermeture des vases aériennes programmées respectivement en 2012 et 2011,
 ■  la servitude radar de Cambrai-Epinoy sera levée en 2013 ou plus en fonction de la fermeture 
définitive du site,
 ■  la servitude liée au réseau TBA sera révisée à la fermeture de la base aérienne de Cambrai-
Epinoy.

Il est important de noter que ces servitudes recensées pour ce schéma ne sont pas exhaustives 
(certaines servitudes sont confidentielles). Une consultation de la défense nationale est donc 
obligatoire quel que soit l’emplacement du projet (permis de construire DGAC / DGAM).

Servitudes liées à la protection des radiocommunications, liaisons 
hertziennes et servitudes radioélectriques
Les servitudes radioélectriques sont de 2 types :

 ■  les PT1 : servitudes de protection contre les perturbations électromagnétiques,
 ■  les PT2 : servitudes de protection contre les obstacles.

Dans la zone de garde (cercle de 500 m de rayon), il est interdit de mettre en service du matériel 
électrique susceptible de perturber les réceptions radioélectriques du centre ou d’apporter 
des modifications à ce matériel sans l’autorisation du ministre dont les services exploitent ou 
contrôlent le centre.

Dans la zone de protection (cercle de 1500 m de rayon), il est interdit aux propriétaires ou 
usagers d’installations électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant 
dans la gamme d’ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils 
du centre un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec l’exploitation du centre.

Servitudes liées aux radars de Météo france
Les radars du réseau ARAMIS (prévision météo et suivi des précipitations) possède des 
servitudes (voir circulaire du 3 mars 2008).

Autour de ces radars sont définies plusieurs zones :

 ■  servitudes radioélectriques contre les obstacles (établies par décret) zone d’exclusion de 
2 km,

 ■  servitudes propres aux implantations d’éoliennes selon les recommandations de l’ANFR 
(rapport CCE 5 ANFR du 19 septembre 2005) :

•  zone de protection de 5 km en deçà de laquelle aucune éolienne ne doit être 
installée,

•  zone de coordination de 20 km en deçà de laquelle toute implantation doit être 
soumise à l’avis préalable de Météo France (il est à noter que les contraintes dans 
cette zone sont très fortes et que très peu de projets sont amenés à recevoir 
un avis favorable de la part de Météo France). Une jurisprudence existe pour 
les projets situés à moins de 10 km des radars (interdictions des implantations 
d’éoliennes). Se référer au décret n° 2011-984 du 23 aout 2011.

Les parcs éoliens génèrent une zone de perturbation de la mesure doppler (désignée ci-après 
par zone d’impact sur le Doppler) dans laquelle aucune donnée radar ne peut être exploitée.

La zone d’exclusion mutuelle (ZEM) est définie comme étant une extension de 10 km à partir des 
frontières des zones d’impact sur le Doppler des parcs pour prendre en compte les contraintes 
de prévisions immédiates (prévision et suivi de l’évolution des cellules de pluies convectives).

Ces 10 km sont en effet nécessaires pour limiter au maximum à 10 minutes la durée de perte 
d’observation des lignes de convergence les plus rapides (60 km/h), et ainsi permettre de 
suivre leur développement de manière suffisante pour prévoir leur évolution.

Pour respecter ces conditions, la ZEM d’un projet éolien ne doit intercepter aucune autre zone 
d’impact sur le Doppler d’un quelconque autre projet, sinon les deux zones d’impact seraient 
distantes de moins de 10 km.

Le radar de l’Avesnois possède une ZEM et le radar d’Abbeville possède plusieurs ZEM, dans 
lesquelles Météo France ne pourra accepter aucun parc éolien supplémentaire.



33

projet du canal Seine-nord europe
La bande correspondant à la déclaration d’utilité publique du projet de canal Seine-Nord Europe 
a été prise en compte sur la carte des servitudes.

Les servitudes liées aux réseaux (gaz, EDF, eau,...), aux routes, voies ferrées, ainsi que les 
distances d’éloignement vis-à-vis des zones habitées ne sont pas représentées sur la carte en 
raison du niveau d’échelle régional. Elles devront en revanche être prises en compte lors de 
l’étude de projets éoliens précis ou d’étude de définition de ZDE.

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (Grenelle II) soumet les éoliennes à la réglementation des 
installations classées pour la protection de l’environnement.

Leur implantation doit respecter des distances d’éloignement des lieux destinés à être habités, 
de certaines installations dangereuses.

Les implantations à proximité des radars météo, AC et ports sont soumises à l’accord préalable 
sur dépot du dossier d’autorisation des services en charge de l’exploitation de ces radars ou 
s’éloigner d’eux à une distance fixée par l’arrêté du 26 août 2011.

Cet arrêté vise également à protéger les populations d’éventuelles nuisances générées par les 
machines telles que le bruit, les effets stroboscopiques et l’exposition au champ magnétique.

Les précautions d’implantation visant également l’avifaune et les chiroptères résultent pour 
leur part de l’étude d’impact réalisée pour chaque projet et sont définies à chaque fois au cas 
par cas en fonction des résultats de celle-ci.

L’ensemble des servitudes techniques est présenté sur les cartes suivantes. Les données sont 
issues de demandes auprès de différents services de l’Etat et organismes.

L’inventaire de ces contraintes est un état des lieux au moment de la rédaction du schéma, ce 
qui signifie que ces contraintes peuvent évoluer dans le temps.

Canal du Nord
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Servitudes liées à l’aviation civile
Les informations contenues dans la figure suivante sont issues des données SIG fournies par 
la DREAL et les DDT.

Plusieurs types de servitudes existent :

 ■  servitudes t5 : Elles correspondent à l’emprise des servitudes aéronautiques de dégagement 
liées à l’arrêté du 31 décembre 1984. L’implantation d’éoliennes dans ces zones est peu 
probable car la hauteur de celles-ci dépasse généralement la cote de la servitude. Cette zone 
englobe généralement la circulation d’aérodrome.
 ■  servitudes t7 : Servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement concernant 
des installations particulières.
 ■  D’autres servitudes existent afin de protéger les trajectoires d’approches (voir circulaire du 
3 mars 2008). L’aviation civile opère trois types d’équipement :

•  des radars primaires pour la détection des aéronefs. Ils assurent une surveillance 
sans intervention de la cible à sa détection ;

•  des radars secondaires pour dialoguer avec les aéronefs. Ils assurent une 
surveillance  coopérative grâce à la participation active de la cible à sa détection, 
la cible étant équipée d’un répondeur, appelé transpondeur, qui reçoit des 
interrogations du radar et y répond ;

•  des systèmes de navigation, appelés vOR (visual omni range), basés au sol qui 
permettent aux avions de se positionner par rapport à leurs emplacements. Ils sont 
situés sur les aéroports et en pleine campagne. Un périmètre d’interdiction de 2 km 
et une zone de vigilance entre 2 et 15 km sont définis.

De plus, autour des aérodromes sont implantées des zones de protection d’itinéraire vol à vue 
(rayons de 5 km).

Il est à noter que la Picardie (le Sud de l’Oise) notamment est affectée par la servitude radar 
de l’aéroport de Roissy - Charles de Gaulle. En effet, cette servitude impose des limites de 
hauteurs (voir carte ci-contre).

Une zone où la hauteur des machines ne doit pas dépasser 2000 pieds (soit 304,8 m) par 
rapport au niveau de la mer existe et s’étend jusqu’à 60 km environ du radar (jusqu’au Nord 
de Beauvais).

Une zone où la hauteur est limitée à 3000 pieds (357,2 m) se situe plus au Nord.

Des petits aérodromes privés possèdent des «servitudes d’usage» non recensées dans ce 
schéma et qui font l’objet d’autorisation au cas par cas. Tout projet éolien est soumis à l’avis 
préalable de la DGAC.
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radar de météo-france 
d’abbeville :

Tout projet éolien dans 
la zone de coordination 

du radar est soumis à 
l’accord préalable de 

Météo-France (arrêté du 
26 août 2011).

radar de cambrai :
Aucun radar ne devrait 
subsister après 2013.

radar de roissy - charles de Gaulle :
Altitude de sécurité radar.
Plafond de 2500 pieds (380 m).

radar de reims :
Aucun radar ne devrait 
subsister après 2013. 

Servitude techniques et et zones d’éloignement
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B33 - capacité de raccordement au réseau électrique
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B34 - synthèse des servitudes et contraintes techniques

définition des enjeux vis-à-vis des servitudes
Les zonages présentés sur les cartes précédentes ont été traduits en terme d’enjeux vis-à-vis de l’implantation d’éoliennes.

Trois types d’enjeux ont été définis :

 ■  enjeux très forts (zones rouges) où l’implantation d’éoliennes n’est guère envisageable au regard des contraintes réglementaires,

 ■  enjeux forts (zone orange) où l’implantation d’éoliennes est possible sous réserve de l’accord du service au gestionnaire responsable de la servitude,

 ■  enjeux inexistants (zones blanches) : secteur hors de toute servitude générale recensée précédemment (hors servitudes secret-défense, route, voies ferrées et réseau), mais où une 
consultation de l’ensemble des gestionnaires de servitudes est malgré tout nécessaire afin de s’assurer de l’absence de servitudes.

Toutes les zones ont été classées en zone rouge, sauf les zones suivantes, qui sont en zone orange : 

 ■ cercle extérieur des PT1 : zone de protection (entre 500 et 1500 m de l’émetteur),

 ■  cercle extérieur des servitudes vOR (entre 2 et 15 km de l’émetteur),

 ■  zone de coordination des radars de la Défense (entre 20 et 30 km de l’émetteur),

 ■  les plans de servitudes aéronautiques de la Défense,

 ■  servitude radar de Cambrai Epinoy, qui sera levée en 2013,

 ■  les servitudes liées aux réseaux très basse altitude.

 ■  zone de coordination des radars météorologique (entre 5 et 20 km) où toute implantation reste soumise à l’avis préalable des services de Météo France en charge de l’exploitation de ces 
radars.
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Enjeux forts
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Champ Friville-Escarbotin - Somme

Zone favorable

Zone favorable à l’éolien 
sous condition

Schéma régional éolien de picardie
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c1 - cArtoGrAphie deS ZoneS fAvorAbLeS à L’éoLien

Méthodologie et stratégie proposée
Le chapitre précédent a mis en évidence des zones vertes,oranges et rouges, ceci par l’élimination de contraintes ou servitudes techniques, patrimoniales et paysagères :

 ■ Les secteurs non contraints des cartes précédentes sont repris en vert.
 ■ Les secteurs à “enjeux assez forts” sont maintenus en orange. 
 ■  Les secteurs à “enjeux très forts” en rouge sur les cartes précédentes deviennent transparents.

 ZONE FAvORABLE à L’ÉOLIEN :         

Ces zones vertes présentent des contraintes faibles à modérées où l’implantation est possible sous réserve d’études locales. 
→ une grande partie de ces zones vertes ont vocation à accueillir des pôles de densification : 

selon une étude d’observ’er (ademe), avec un parc de 20 000 mW, la probabilité de voir une éolienne depuis un point quelconque du territoire
français serait proche de 100 % si les parcs éoliens avaient une taille de 10 mW, et proche de 10 % si les parcs éoliens avaient une taille de 200 mW. 
aussi, le présent projet de schéma considère-t-il que seul un regroupement des nouvelles implantations dans des pôles de densification permettra d’atteindre 
les objectifs nationaux tout en preservant la qualité des paysages. 

→ c’est dans ces zones vertes que se tiennent l’essentiel des enjeux de développement du schéma régional des énergies renouvelables.

 
 ZONE FAvORABLE à L’ÉOLIEN SOUS CONDITION :       

Ces zones oranges présentent des contraintes assez fortes, présence d’une ou plusieurs contraintes, où l’implantation est soumise à des études particulières adaptées.

→ ces zones oranges ont vocation à accueillir des pôles de structuration ou de l’éolien en ponctuation :
•  soit un confortement des parcs éoliens existants,
•  soit des éoliennes intégrées dans des zones d’activités économiques (industrielle, commerciale,..), plus de 5 mats (Grenelle II)

→ cependant des pôles de densification peuvent être envisagés de façon très maîtrisé  (étude au cas par cas) :
Par exemple : le pôle Champagne-Serre est en zone orange du fait du périmètre de vigilance de Laon (15 km) son objectif étant d’éviter un effet de barrière d’éoliennes  
à partir de la butte. 

 zone défavorabLe en raIson de contraIntes maJeures : 

Ces zones intègrent au moins une contrainte absolue, elles sont de ce fait défavorables à l’implantation d’éoliennes.

→ Ces zones blanches n’ont pas vocation à accueillir de l’éolien ;

Cependant elles pourraient accueillir des projets éoliens, de façon marginale, en tout état de cause sans que la création de ZDE y soit possible, en application de la loi, sous 
réserve que les projets éoliens respectent l’ensemble des conditions suivantes :
•  sur la base d’une étude précise et étayée, le pétitionnaire démontre que certaines contraintes absolues qui amenaient à rendre une zone défavorable ne s’appliquent pas 

(éventualité liée à la précision de la carte à l’échelle régionale),
•  le projet proposé soit cohérent avec la stratégie régionale et les principes de protection des paysages (non mitage, non dominance, non encerclement, non covisibilité,...).
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ZooM SectorieLS

zone favorable à l’éolien :
(enjeux faibles à modérés)

zone favorable à l’éolien sous conditions :
(enjeux assez forts)

secteurs : 
Le découpage par secteur reprend au 
maximum la sectorisation des schémas 
départementaux, ou regroupe des ensembles 
aux enjeux similaires.
Chaque secteur faisant l’objet d’un zoom 
dans les pages suivantes.

une cartographie non exhaustive
La réalisation d’une cartographie à l’échelle régionale 
rend difficile la représentation exhaustive de toutes 
les contraintes et servitudes.
La carte n’intègre pas : 

 ■  les servitudes de protection des monuments 
historiques,

 ■  les contraintes acoustiques liées aux éoliennes,
 ■  les contraintes de rapport d’échelle liées aux 
vallées secondaires,… 

Si ces éléments ne sont pas reportés à l’échelle 
régionale cela ne remet pas en cause leur caractère 
fortement contraignant.
De même que l’application des principes de protection 
des paysages qui sont des principes fondamentaux 
(protection des vallées,..), lesquels sont énoncés 
au niveau des « schémas paysagers éoliens 
départementaux ».

Dans tous les cas ces éléments doivent être pris 
en compte lors des études d’impact notamment, 
de même que les « schémas paysagers éoliens 
départementaux » qui font référence en tant que 
documents plus précis.

e

a

b c

d
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c2 - StrAtéGie réGionALe et recoMMAndAtionS

tROIS gRANdS PRINCIPeS d’ORgANISAtION deS PROjetS éOLIeNS :

•  déveLOPPeMeNt eN PONCtUAtION :
Un parc éolien ponctuel peut dans certaines conditions se développer hors des pôles de 
densification ou de structuration. Il conviendra de ménager des respirations significatives 
avec les parcs voisins afin d’éviter le phénomène de mitage du paysage ou la lisibilité 
des parcs éoliens déjà existants. 
Ce développement interstitiel doit être très limité et très maîtrisé et s’appuyer, de 
préférence, sur un parc éolien existant.

• LeS AxeS de StRUCtURAtION : 
Un parc éolien ou plusieurs parcs peuvent accompagner une ligne de force significative à 
l’échelle du grand paysage (ligne de force anthropique ou naturelle). Les projets éoliens 
se développent en ligne simple en respectant des respirations inter-séquences pour 
éviter un effet de barrière visuelle.

• LeS PôLeS de deNSIFICAtION :
Plusieurs parcs éoliens sont structurés de façon à former un ensemble cohérent.
Ainsi l’ensemble des éoliennes doit s’organiser dans une logique commune.
des distances de respiration significatives doivent être ménagées entre les différents 
pôles de densification. dans la pratique si on tient compte des projets éoliens existants il 
peut arriver que cette distance de respiration soit plus courte, dans ce cas il faut éviter 
de rapprocher davantage les pôles.

GestIon des proJets Le LonG d’aXes de structuratIon :

afin de donner une cohérance forte et une lisibilité aux projets éoliens.

privilégier le développement des pôles de structuration c’est :
• éviter le mitage du paysage, 
• rechercher une mise en cohérence des différents projets éoliens,...

conditions spécifiques :

• distances inter-parcs plus resserrées,

•  vigilance accrue au phénomène de saturation visuelle des paysages par les éoliennes à 
l’encerclement des communes.

GestIon des proJets en ponctuatIon :

Permettre un développement éolien interstitiel en évitant le mitage du territoire.

Développement en ponctuation - Frontière 
Germano-Polonaise

Développement en structuration 
- Canal de Zeebrugge 
(Belgique)

Développement en ponctuation 
- Usine Nissan - GB
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GestIon des proJets au nIveau des pôLes de densIfIcatIons :

• afin d’éviter le risque de fusion de 2 pôles,

• afin d’éviter une surdensification à l’intérieur d’un pôle.

privilégier le développement des pôles de densification c’est :
• éviter le mitage du paysage, maîtriser la densification,
• préserver des paysages plus sensibles à l’éolien,
• rechercher une mise en cohérence des différents projets éoliens,...

conditions spécifiques :
• distances internes plus resserrées,
• vigilance accrue au phénomène de saturation visuelle par l’éolien.

3 gRANdS tyPeS de ReSPIRAtIONS eNtRe LeS PROjetS :

1 - distances inter-secteurs :
Une interdistance minimale de 15-20 km est souhaitable pour ménager des 
respirations paysagères significatives mais pas toujours possible en raison des 
projets éoliens déjà accordés.

2 - distances inter-pôles :
Une interdistance de 5-10 km devra être ménagée entre chaques pôles de 
densification.  
Celle-ci devra s’apprécier en fonction de la typologie et de la densité des projets 
environnants, de la présence ou non de covisibilités, du nombre de machines en 
projet et de leurs hauteurs, de l’articulation du projet avec le paysage et surtout 
de la cohérence d’ensemble du projet. 
La gestion des autres distances, soit entre un pôle de densification et de 
structuration ou de ponctuation, soit entre des pôles de structuration ou de 
ponctuation s’appréciera au cas par cas.

3 - distances interne à un pôle :
Concerne des interdistances de 2 à 5 km à adapter aux différents sites, l’objectif 
étant d’éviter les effets d’encerclement des zones habitées ou des phénomènes 
de saturation. 

conforter les pôles de densification : principe

Parcs éoliens à Fruges (62).

nouvelles éoliennes

nouvelles éoliennes
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c3 - StrAtéGieS SectorieLLeS
c31 - strategie sectorielle - zones propices à une densification a - somme sud ouest / oise ouest

 A1 - etAt deS Lieux 

CARACTÉRISTIqUE DU SECTEUR :  

Ce secteur est à cheval entre les départements de la Somme et de l’Oise.
Le pôle est délimité par des secteurs très contraints :

•  à l’ouest, confrontation avec le paysage et espace naturel de
la vallée de la Bresle,
•  au sud, retrait des éoliennes vis-à-vis de la vallée du Thérain, de Beauvais, 

de Gerberoy et de la butte de Montmille, 
•  à l’est, sites patrimoniaux de Folleville (80) et de Saint-Martin-aux-Bois (60), 

(belvédères, cônes de vues, ..),
•  au nord, le développement est limité par la proximité d’Amiens et la vallée  

de la Somme.

Le gisement éolien est compris entre 4,5 m/s et 5,5 m/s.

Notons que les vallées de la Selle et des évoissons, ainsi que les sites patrimoniaux de Conty et 
de Poix créent une coupure naturelle significative de quelques 20 km entre les projets éoliens 
Samariens et Isariens.

LeGende : 

Zones favorables à l’éolien
   
Zones favorables à l’éolien sous 
conditions
  
REPÉRAGE DES ZONES 
CONTRAINTES :
(Contraintes patrimoniale ou 
technique)
ex : POIx



47

 A2 - StrAtéGie * 
* S’inscrit dans la logique des schémas départementaux.

STRATÉGIE GLOBALE : 

La partie nord du territoire, le sud Amiénois, est propice à la création de nouveaux parcs 
éoliens dans le cadre du pôle de densification n°2.

La partie sud du territoire, le plateau Picard, est déjà fortement investi par l’éolien, le 
développement de nouveaux projets est limité. Aussi une stratégie de confortement des projets 
existants paraît la plus réaliste.

stratéGIe par pôLes : 
Les nouvelles éoliennes devront être implantées en cohérence avec les projets existants 
qu’elles viendront compléter  (hauteur, rythme, type de machine, ..).

confortement des pôLes de densIfIcatIon :
• pôles 1, 2 ,3 : les parcs existants pourront être densifiés au cas par cas :
• pôle 1 : quesnoy/Airaines, Airaines et pôle 3 (plateau Picard) .
De nouveaux parcs pourront être créés essentiellement dans le :
• pôle 2 : pôle sud-Amiénois. 

structuratIon :
• pôle 4 : la ligne d’éoliennes accompagnant la vallée de Selle pourra être complétée de 
façon harmonieuse avec l’existant, sans créer d’effet de barrière visuelle et en respectant 
les rapports d’échelle avec la vallée.

ponctuatIon :
• pôle 5 : le parc éolien de Litz-Rémérangles pourrait être conforté mais de façon 
maîtrisée.

Trois stratégies de développement sont possibles :

• confortement des pôles de densification

• développement en structuration  

• ponctuation :
(investissement d’un pôle ou confortement 
d’un parc éolien existant)

proJets éoLIens somme sud-ouest/oIse ouest

Puissance totale des éoliennes accordées 
(dans et hors ZDE)

575 MW

Puissance encore disponible dans les ZDE 
accordées

169 MW 

Eoliennes supplémentaires envisageables dans les 
pôles de densification, structuration ou ponctuation

80 MW 

Total Secteur Somme Sud Ouest / Oise Ouest 824 MW

LÉGENDE :
ZDE accordée

Eolienne accordée 
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 b - est somme

 b1 - etAt deS Lieux 

CARACTÉRISTIqUE DU SECTEUR :  

Le plateau du Santerre, vaste openfield traversé par de grandes infrastructures de 
communications (A1, A29, TGv, futur Canal Seine-Nord-Europe,..), est très approprié au 
développement de l’éolien.  Ce secteur est délimité par des zones contraintes :

•  à l’ouest, confrontation avec les sites patrimoniaux d’Amiens et de Folleville,
•  au sud, par le site de Saint-Martin-aux-Bois (périmètre de vigilance), radar de 

Montigny-Maignelay, collines du Noyonnais et du Laonnois.
•  à l’est, continuité vers le plateau du vermandois propice à l’éolien (secteur C),
•  au nord, retrait des éoliennes vis-à-vis de la vallée de la Somme et des belvédères 

des boucles de la Haute-Somme.

Le gisement éolien est compris entre 4,5 m/s et 5,5 m/s.

LeGende : 

Zones favorables à l’éolien
   
Zones favorables à l’éolien sous 
conditions
  
REPÉRAGE DES ZONES 
CONTRAINTES :
(Contraintes patrimoniale ou 
technique)
ex : FOLLEvILLE

PLATE-FORME 
MULTIMODALE Nesle
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Deux stratégies de développement sont 
possibles :

• développement en structuration

• confortement des pôles de densification

 b2 - StrAtéGie * 
* S’inscrit dans la logique des schémas départementaux.

STRATÉGIE GLOBALE :  

Le territoire est déjà investi par 2 grands pôles de densification de l’éolien (parcs du Santerre 
et de Roye) distants de 15 km. Cette respiration significative et un faible mitage du territoire par 
l’éolien permettent d’envisager une densification significative de ces parcs.

stratéGIe par pôLes :

confortement des pôLes de densIfIcatIon : 
• pôle 1 : parc du Santerre, ce parc marque le carrefour des autoroutes A1 et A29. Ce parc 
pourrait être conforté dans la continuité de l’existant. 

• pôle 2 : parc de Roye, ce pôle pourrait être conforté de façon significative en respectant 
les principes de protection des paysages (éviter l’encerclement des communes, la saturation 
visuelle ou le mitage du paysage,..). 

structuratIon : ur, rYthme, tYpe de machIne, ..).

• pôles 3 et 4 : la vallée de l’Avre et le futur canal Seine-Nord Europe sont propices au 
développement de projets éoliens en accompagnement (canal et plate-forme multimodale de 
Nesle). Une ligne simple d’éoliennes pourrait marquer à distance le tracé du canal.

Ces séquences de 5/6 éoliennes ne devront pas être continues. Les hauteurs des machines 
devront être maîtrisées afin d’éviter des rapports d’échelles défavorables avec les vallées.

Des respirations paysagères conséquentes devr ont être ménagées entr e les par cs.

proJets éoLIens est somme

Puissance totale des éoliennes 575 MW
accordées (dans et hors ZDE) 441 MW

Puissance encore disponible dans les ZDE accordées 263 MW 
Eoliennes supplémentaires envisageables 824 MW

dans les pôles de densification et structuration 60 MW 
Total Est Somme 764MW

LÉGENDE :
ZDE accordée

Eolienne accordée 
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 c - aisne nord

*Un parc va être accordé et va créer une petite zone orangée à l’est de la RN2. LeGende couLeurs : 

Zones favorables à l’éolien
   
Zones favorables à l’éolien sous 
conditions
  
REPÉRAGE DES ZONES 
CONTRAINTES :
(Contraintes patrimoniale ou 
technique)
ex : BELvÉDèRE DE LAON

 c1 - etAt deS Lieux 

CARACTÉRISTIqUE DU SECTEUR : 

Ce secteur est très propice à l’éolien malgré la contrainte liée au périmètre de 
vigilance autour du belvédère de Laon, dont l’objectif est d’éviter un effet de 
barrière d’éoliennes à 180° à partir de la butte.
A cet effet, le schéma départemental de l’Aisne a proposé un pôle de densification et 
des respirations paysagères qui évitent ce risque (voir principe dans page ci-jointe). 
Aussi une densification est possible sous réserve du respect des recommandations 
inscrites au schéma départemental de l’Aisne.

Ce secteur est délimité par des zones contraintes :
•  au sud, le belvédère de Laon implique une protection des vues sur un 

rayon de 15 km minimum.
•  au nord, avec une contrainte qui doit évoluer à moyen-terme 

concernant le radar de la base militaire de Cambrai dont la levée des 
servitudes aéronautiques est annoncée pour 2013.

•  au nord-est, l’ensemble des églises fortifiées de la Thiérache est 
sanctuarisée. Le radar Météo France de Taisnière/Helpe apporte une 
contrainte supplémentaire.

•  au nord-ouest, avec les vallées de l’Oise et de la Somme.

D’autres zones sont moins contraintes :
•  à l’ouest, le plateau se prolonge vers le vermandois qui  est également 

propice à la densification de l’éolien. 
•  le parc éolien qui s’est développé en partie nord de Saint-quentin 

pose néanmoins un gros problème de covisibilité avec la basilique.

Le gisement éolien est compris entre 3,5 m/s et 5 m/s.
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 c2 - StrAtéGie * 
* S’inscrit dans la logique des schémas départementaux.

STRATÉGIE GLOBALE : 

Les zones propices à l’éolien sont assez importantes ce qui rend ces secteurs favorables à une 
densification. De ce fait, la question des respirations paysagères devra être gérée de façon à 
éviter des effets de barrière visuelle ou d’encerclement des communes.

Deux scénarii de développement sont possibles :
•  Confortement des pôles de densification, soit la densification des projets existants

•  Développement en ponctuation, 

stratéGIe par pôLes : 
Les nouvelles éoliennes devront être harmonisées avec les projets existants qu’elles 
viendront compléter (hauteur, rythme, type de machine, ..).

confortement des pôLes de densIfIcatIon :
• pôles 1, 2, 3, 4 et 5 : ces pôles pourront être densifiés et gagneraient à être mieux 
structurés selon les principes exposés dans le schéma paysager éolien de l’Aisne.

déveLoppement en ponctuatIon :
• pôles 6 et 7 : ces pôles ont vocation à être investis ou le cas échéant confortés dans le 
prolongement de l’existant, ceci dans le respect des principes de protection des paysages 
(éviter l’encerclement des communes, la saturation ou le mitage du paysage,..).

proJets éoLIens aIsne nord

Puissance totale des éoliennes accordées  
(dans et hors ZDE)

488 MW

Puissance encore disponible  
dans les ZDE accordées

335 MW 

Eoliennes supplémentaires  envisageables  
dans les pôles de densification et ponctuation

92 MW 

Total Aisne Nord 915 MW

LÉGENDE :
ZDE accordée

Eolienne accordée 
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d - sud aisne / est oise

LeGende couLeurs : 

Zones favorables à l’éolien
   
Zones favorables à l’éolien 
sous conditions

REPÉRAGE DES ZONES 
CONTRAINTES :
(Contraintes patrimoniale ou 
technique)
ex : PIERREFONDS

 d1 - etAt deS Lieux 

CARACTÉRISTIqUE DU SECTEUR :  

Les zones propices à l’éolien sont très morcelées et par 
ailleurs très peu investies par l’éolien.

•  La plaine du valois est concernée par de très 
nombreuses contraintes patrimoniales,

•  Le plateau du Soissonnais et la plaine de la 
Brie offrent des possibilités d’implantations en 
préservant les vues sur les vallées de l’Ourcq et de 
la Marne. 

Ce secteur très morcelé est délimité par des secteurs 
contraints :

•  à l’ouest, confrontation avec les paysages 
emblématiques du massif des Trois Forêts et de 
Compiègne,

•  à l’est, de nombreux sites patrimoniaux 
•  au nord, la vallée de l’Aisne et le site de Soissons,
•  au sud, limite départementale avec la Seine et 

Marne et la Marne (radars de Roissy et de Creil). 

Le gisement éolien est compris entre 4,5 m/s et 5,5 m/s.
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stratéGIe GLobaLe :
Deux scénarii de développement sont possibles :

• confortement des pôles de densification, soit la densification 
des projets existants, 

• développement en structuration : 

Ces périmètres de cohérence sont propices à des implantations en 
ligne simples et ne constituant pas de barrières visuelles.

proJets éoLIens sud aIsne / est oIse

Puissance totale des éoliennes accordées (dans et 
hors ZDE)

89 MW

Puissance encore disponible dans les ZDE 
accordées

135 MW 

Eoliennes supplémentaires  envisageables dans les 
pôles de densification et structuration

48 MW 

Total Sud Aisne / Est Oise 272 MW

 d2 - StrAtéGie * 
* S’inscrit dans la logique des schémas départementaux.

stratéGIe par pôLes :  
déveLoppement du pôLe de densIfIcatIon : 
• pôle 1 : le développement de ce pôle doit être considéré dans 
le cadre d’une stratégie d’ensemble cohérente des différentes 
poches existantes.

déveLoppement des pôLes de structuratIon: 
• pôles 2 et 3 : une ligne simple d’éoliennes pourrait accompagner 
à distance les vallées (respect des rapports d’échelle). Ces 
séquences d’éoliennes ne devront pas être continues.

Des respirations paysagères conséquentes devront être 
ménagées (10-15 km).

LÉGENDE :
ZDE accordée

Eolienne accordée 
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e - ouest somme

LeGende couLeurs : 

Zones favorables à l’éolien
   
Zones favorables à l’éolien 
sous conditions

REPÉRAGE DES ZONES 
CONTRAINTES :
(Contraintes patrimoniale ou 
technique)
ex : RAMBURES

 e1 - etAt deS Lieux 

CARACTÉRISTIqUE DU SECTEUR :  

Le paysage du plateau du vimeu est aujourd’hui 
très investi par l’éolien. 

Les projets éoliens se sont développés de 
façon hétérogènes et en nombre ce qui en fait 
un des sites éoliens les plus importants de 
picardie.

C’est également ici que le gisement éolien 
est le plus élevé : compris entre 5,5 m/s et 
6,5 m/s

plateau
de bray 76

plateau
du vimeu

radar météo-france 
d’abbeville

saint-riquier

doullens
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stratéGIe GLobaLe :  
Les zones propices à l’éolien sont morcelées 
ce qui rend difficile une densification de ce 
secteur. On s’orientera plutôt vers des 
projets en ponctuation ou en structuration 
pour les projets les plus éloignés de la baie 
de Somme.

Deux scénarios de développement sont pos-
sibles :

• développement en ponctuation : 
Confortement en continuité des parcs éoliens 
existants, dans le respect des principes de 
protection du paysage : éviter l’encerclement 
des communes, la saturation visuelle ou le 
mitage du paysage,… (pôles 1,2,3,4 et 5)

• développement en structuration : 
Le développement de l’éolien est possible sur 
ce secteur en préservant des respirations 
paysagères entre les parcs et en évitant les 
effets de barrière visuelle ou d’encerclement 
de communes. (pôle 6)

LÉGENDE :
ZDE accordée

Eolienne accordée 

proJets éoLIens ouest somme

Puissance totale des éoliennes accordées 
(dans et hors ZDE)

289 MW

Puissance encore disponible 
dans les ZDE accordées

126 MW 

Eoliennes supplémentaires  envisageables 
dans les pôles de ponctuation et structuration

50 MW 

Total secteur Ouest Somme 465 MW 

 e2 - StrAtéGie * 
* S’inscrit dans la logique des schémas 
départementaux.

pas de calais 62

seine
maritime 76

plateau
du vimeu
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e secteur ouest somme

b secteur est somme

c secteur aisne nord

d secteur sud aisne /
est oise

a secteur somme sud-
ouest / oise ouest

c43 - synthese de la strategie regionale et de la quantification

LeGende couLeurs : 

Zones favorables 
à l’éolien
   
Zones favorables à 
l’éolien sous conditions
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quantIfIcatIon bILan pIcardIe (en mW)

secteur potentiel libre 
dans zde 
accordées

Eoliennes 
supplémen-

taires envisa-
geables dans 

les pôles

Puissance 
potentielle 

(ZDE et 
pôles)

a 169 80 249

b 263 60 323

c 335 92 427

d 135 48 183

e 126 50 176

Sous-
Total 1

1028 MW (*) 330 MW 1358 MW 

* En considérant un taux de remplissage de 100 % 
(fourchette haute)

Sous-
Total 2 

 Eoliennes déjà accordées sur 
l’ensemble du territoire picard 

(dans et hors ZDE)

1865 MW 

totaL GénéraL 3323 mW

e

a

b c

d
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d1 - Approche de LA quAntificAtion
d11 - quantification sur la Base des projets

Approche par projets (à partir des parcs éoliens) :
 ■  Estimation du nombre d’éoliennes potentielles à partir d’une démarche prospective consistant à comptabiliser l’ensemble des éoliennes qui pourrait s’implanter de façon cohérente dans les 
pôles définis dans le cadre des stratégies mises en place dans le schéma éolien régional. 

 ■  La quantification est établie sur la capacité des territoires à accueillir des éoliennes en se basant sur une densification des parcs existants, le développement de nouveaux pôles de densification 
ou l’arrêt des pôles inadaptés. 

 ■  Les fourchettes basses et hautes prennent en compte les différents aléas liés au développement de l’éolien (foncier, aléas techniques, acceptabilité sociale...). 

Cette approche intègre : 

 ■ les distances de respiration entre les secteurs et entre les pôles de densification, de structuration ou la ponctuation. 
 ■ les projets éoliens accordés, en cours d’instruction (éoliennes et ZDE).
 ■ les données patrimoniales et les servitudes, les principes respectueux du paysage (non mitage, non encerclement, non covisibilité,..).

quantIfIcatIon des éoLIennes potentIeLLes : 
L’exercice consiste à investir les secteurs les plus favorables à l’éolien définis dans le cadre 
de la stratégie régionale.

Ainsi sont considérés de façon prioritaire les pôles de densification et les pôles de structuration, 
et de façon plus marginale les pôles de 

ponctuation.

Les éoliennes potentielles sont issues  : 
•  des pôles de densification ou de structuration qu’ils soient déjà investis ou non par l’éolien,
•  des ZDE ou éoliennes en cours d’instruction qui s’inscrivent dans la stratégie régionale, 
•  d’éoliennes venant compléter les espaces libres au sein d’un pôle.

éoliennes complémentaires

éoliennes complémentaires

nouveau parc

nouveau parc
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d12 - Bilan gloBal et conclusion

évaluation du potentiel energetique eolien a l’horizon 2020
Le troisième objectif de ce volet éolien est de déterminer les objectifs quantitatifs en fonction de la puissance à installer, 
d’ici 2020, d’une part au niveau régional et d’autre part par zone géographique.

Cette approche permet d’évaluer le potentiel de puissance liée à l’énergie éolienne.

Cette approche dite par « projet » privilégie le décompte des parcs éoliens que l’on pourrait implanter en complément 
de l’existant. Cette approche est construite à partir de l’analyse des capacités de densification, de structuration ou de 
développement en ponctuation effectuée dans les secteurs A à F. La méthode de décompte est présentée en D11. Le 
résultat régional est la consolidation des résultats sectoriels.

La puissance d’accueil théorique des ZDE accordées était en décembre 2011 de 2266,5 MW (voir tableau page 94) pour 
un remplissage à 100 % de leur capacité. Ce chiffre, qui constitue une fourchette haute, a été pondéré afin de prendre 
en compte les aléas liés au développement de l’éolien, soit :

 ■  l’aléa foncier, les terrains n’étant pas forcément disponibles pour un projet éolien,
 ■  l’aléa politique, les collectivités ne sont pas toutes favorables à l’éolien,
 ■  l’aléa technique, le rendement des machines est plus ou moins élevé selon les sites,
 ■  l’aléa socio-culturel, la réaction de la population contre l’éolien peut être un frein important à son développement.

Un remplissage de 80 % de ces ZDE a donc été retenu, soit une puissance de 1812 MW.

A ce chiffre s’ajoutent les éoliennes accordées hors ZDE (687 MW au 1er décembre 2011), ainsi que le potentiel d’éoliennes 
supplémentaires qui pourraient être implantées dans les pôles (330 MW).

Le total de ces puissances permet d’atteindre l’objectif de 2800 MW à l’horizon 2020.

Les indicateurs du schéma éolien régional
Les indicateurs seront actualisés annuellement afin de réaliser un suivi de l’évolution du développement de l’éolien en 
Picardie suivant différents critères et de comparer leur progression par rapport aux objectifs à atteindre à l’horizon 
2020.

Ces différents indicateurs seront calculés sur la base des ZDE et des permis de construire (PC) accordés :

 ■ Taux de remplissage des ZDE : 
Une ZDE est accordée avec une puissance mini et une puissance maxi en MW. Le taux de remplissage moyen des ZDE 
existantes sera calculé à partir de la puissance cumulée des permis de construire éoliens déjà délivrés.
Ce taux permet de faire le lien entre la planification à l’échelle des ZDE et la production effective (après délivrance des 
PC). Plus on s’approche de 100%, plus la ZDE est « remplie ». Cela peut constituer également une bonne alerte pour 
envisager, lorsque cela est pertinent, une révision à la hausse de la puissance autorisée dans la ZDE

 ■ Potentiel de remplissage des ZDE : 
A partir du taux de remplissage moyen des ZDE déjà accordée les années précédentes,  il sera ensuite possible 
d’extrapoler le potentiel de remplissage des nouvelles ZDE. Ces deux chiffres de puissance seront ensuite cumulés afin 
d’estimer la puissance totale issue du territoire et de la comparer à celle fixée dans les objectifs de 2020.

rapporté à l’objectif national de 19 000 mW, la contribution de la 
picardie s’éléverait à 14,7 %, si l’estimation haute de l’approche 
par projet était atteinte.

perspective de développement de l’éolien en picardie à l’horizon 2020
A l’échéance 2020, notre pays se donne pour objectif de disposer d’une 
capacité de production de 19 000 MW pour l’éolien terrestre, la capacité 
actuelle étant de 5 000 MW.

Par circulaire aux prefets de région en date du 7 juin 2010, le ministre d’État 
a indiqué, région par région, quelle pourrait être la traduction chiffrée de 
cet objectif national

Cette déclainison en Picardie a été réalisée en privilégiant le décompte des 
parcs éoliens qu’il serait possible d’implanter en complément de l’existant. 
Cette approche est construite à partir de l’analyse des capacités de 
densification, de structuration et de ponctuation effectuée dans les pôles 
de densification proposés au sein des zones qui ont été définies comme 
favorables au développement de l’éolien.

Cette estimation du nombre d’éolienne est évolutive car elle dépend de la 
puissance nominale des machines qui s’accroit au fil du temps grâce aux 
progrès de la technologie (2 MW en 2007, 3 MW aujourd’hui).

…2011 2013 2020

en service en prévision objectif

Puissance globale 
cumulée

956 1729 MW 2800 MW

Nombre d’éoliennes 459 794 1100

Nb d’installations/an 70 éolienne minimum/an
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d2 -  Le déveLoppeMent de L’éoLien Au Service deS territoireS

une rediStribution pLuS 
LArGe de LA rente de 
L’éoLien : 

Dans cet esprit certaines collectivités utilisent 
la ressource de l’éolien pour sensibiliser 
la population aux enjeux des énergies 
renouvelables et de la maîtrise de l’énergie. 

etude d’un cas eXempLaIre

 ■ La régie communale de montdidier (80)
La ville de Montdidier s’est engagée dans 
une politique de maîtrise des consommations 
d’énergie sur son territoire. 

La Régie communale de Montdidier (fournis-
seur et distributeur public d’électricité), pro-
priétaire d’un parc éolien en activité depuis 
2010, est l’acteur principal de ce programme 
qui s’est concrétisé en 2004 par un accord 
cadre signé par la régie elle-même, la ville, le 
conseil régional de Picardie et l’ADEME. 

« La création de ce parc éolien, premier parc 
public en France, démontre que les collectivités 
territoriales sont en mesure d’appréhender 
de manière globale la problématique de 
l’énergie et d’en faire un axe essentiel de leur 
développement territorial », indiquent ses 
promoteurs dans un communiqué.

La présence de la Régie communale de 
Montdidier explique le fondement même de 
ce programme. En effet, en 1996, la France 
entame un processus d’ouverture du marché 
de l’électricité en fixant des seuils d’éligibilité 
décroissants jusqu’en 2007. La Régie qui 
alimente à cette époque environ 3000 clients 
se pose légitimement la question de son 
existence future en tant que service public 
au regard de ce processus d’ouverture des 
marchés ayant un caractère concurrentiel 
fort. 

L’opération ville Pilote en maîtrise de l’énergie 
dans ce cadre constitue une réelle opportunité 
de diversification et de valorisation du service 
public par la proximité et la personnalisation 
des services.

au travers de ces démarches territoriales et face à l’enjeu économique que représente l’éolien, les collectivités locales ont la possibilité de 
définir de nouvelles orientations énergétiques.

en effet, il apparaît cohérent d’imaginer que les retombées financières générées par l’implantation d’éoliennes soient utilisées pour la réalisation 
des projets faisant appel à d’autres énergies renouvelables (solaire thermique collectif, chaufferies bois…) ou pour réaliser des travaux de 
maîtrise de l’énergie sur le patrimoine des communes.

Les bénéfices de la ferme éolienne seront réaffectées par la régie communale de la manière 
suivante :

•  1/3, en priorité, aux mesures compensatoires liées à l’effacement des réseaux 
électriques situés dans le périmètre des monuments historiques et à l’amélioration 
de la qualité des réseaux de distribution haute et basse tension

•  1/3 au financement de l’opération montdidier, ville pilote « Maîtrise de la demande 
en électricité », notamment pour les aides aux installations performantes 
de chauffage et de production d’eau chaude, au développement d’outils de 
communication adaptés et ciblés en faveur des économies d’énergies, de la 
production d’énergies renouvelables et du développement durable,

•  1/3 à la ville de montdidier dans le cadre des économies d’énergie, de l’amélioration 
thermique des bâtiments communaux et de la mise en place d’opérations axées sur 
le développement durable.

MESURES
COMPENSATOIRES

FINANCEMENT
DE L’OPÉRATION

VILLE DE
MONTDIDIER 1/3

1/3

1/3
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Annexe 1 : Lexique pAySAGer

covIsIbILIté :
On parle de covisibilité lorsque, par leur proximité géographique, deux ou plusieurs projets 
éoliens sont perceptibles du même point de vue.
L’importance de la covisibilité sera relative à la fréquentation des sites où cette covisibilité 
s’exprime.

covIsIbILIté sImuLtanée :
Met en scène dans le même champ de vue soit plusieurs projets éoliens, soit des éoliennes 
avec des éléments remarquables du paysage (habitat, site classé, monument, relief,....).

InscrIptIon d’un proJet dans Le paYsaGe :
Le projet doit s’appuyer sur les valeurs du paysage et instaurer des relations avec ses 
composantes, entrer en intelligence avec ses caractéristiques.

LIGnes de forces : 
La présence d’éoliennes peut permettre de souligner et/ou de renforcer les structures 
présentes dans le paysage et ainsi dialoguer avec lui.  
On distinguera :

 ■  les lignes de forces naturelles : axes directeurs du paysage soit les lignes de crête, les 
coteaux, cuestas, …  
L’harmonie peut être obtenue en soulignant les lignes de crêtes ou les lignes de force du 
relief mais ceci suppose que le rapport d’échelle de hauteur entre le relief et les éoliennes 
soit en faveur du relief.

 ■  les lignes de forces anthropiques : routes, autoroutes, voies de chemin de fer, etc,.. 
 Les projets éoliens peuvent accompagner des infrastructures mais doivent éviter leur 
enchainement ininterrompu.

mutatIon du paYsaGe :
Un projet éolien étant un projet industriel, il a nécessairement un impact important qui modifie 
le paysage.
Il conduit souvent à une modification d’image perceptible à l’échelle d’une entité de paysage 
ayant des incidences sur le devenir du territoire. Si cette modification ne fait pas l’objet d’un 
projet concerté et en accord étroit avec le paysage, elle peut porter préjudice à l’attractivité 
touristique, l’accueil de population nouvelle et aux riverains.

On distinguera :
 ■  la mutation négative d’un paysage : 
Projet engendrant une destructuration de l’identité et/ou une destruction de l’harmonie, 
préjudiciable au territoire.

 ■  la mutation positive d’un paysage : 
Projet construisant une nouvelle image du territoire, ceci en respectant l’identité du 
paysage. 
Le projet éolien devant trouver sa place parmi les composantes en place et renforcer le 
caractère existant du paysage.

sensIbILIté des paYsaGes :
Elle est fonction d’une part de la capacité d’un paysage à accueillir des projets éoliens (échelle, 
identité,..) et d’autre part de l’acceptabilité sociale des projets éoliens. Le paysage sera ainsi 
plus ou moins sensible vis-à-vis de l’inscription d’éléments nouveaux.
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Annexe 2 - recoMMAndAtionS SectorieLLeS
a - secteur somme sud ouest / oise ouest

Abbeville

Amiens

Beauvais

Montdidier

Péronne 
Albert

Saint-Quentin

Laon

Hirson

Compiègne

Soissons

Château-Thierry

Doullens

Amiens

Beauvais

1 - Servitudes techniques 2 - patrimoine naturel

3 - chiroptères 
(source : picardie nature)

4 - biocorridors

Servitudes techniques
Le secteur comporte plusieurs servitudes, dont celles des aéroports de Beauvais et d’Amiens, ainsi 
que des contraintes d’altitudes dues au radar de Roissy - Charles de Gaulle. On note également 
quelques servitudes radioélectriques et le réseau militaire très basse altitude au nord du secteur.

Patrimoine naturel
La zone comporte de nombreuses ZNIEFF : 3 zones très vastes (vallées des Evoissons et de 
ses affluents en amont de Conty, Pays de Bray et vallées de la Bresle, du Liger et de la vimeuse) 
correspondant à des zones de sensibilité forte à très forte, ainsi que plusieurs ZSC et ZICO, de 
sensibilité très forte, disséminées sur le secteur. Ces zones ne sont pas des zones propices à 
l’éolien.

Chiroptères (source : Picardie Nature)
La majeure partie du secteur est en sensibilité potentielle moyenne à très élevée pour les chiroptères 
rares et menacés, avec la présence de nombreuses cavités d’hibernation et de parade et de sites de 
parturition. Cette sensibilité est notamment due aux vallées des Evoissons, de la Besle et du Liger. 
Ainsi, une vigilance particulière devra être apportée à ce secteur. Seul le quart sud-est du secteur 
est peu sensible.
A noter que la vallée de la Bresle est très importante pour le Grand Rhinolophe, le Grand Murin, le 
Murin de Bechstein et potentiellement le Murin à oreilles échancrées.
Ainsi, une vigilance particulière devra être apportée à ce secteur.

Biocorridors
La zone comporte de nombreux corridors écologiques, notamment dans la Somme, qui correspondent 
souvent à des voies de déplacement privilégiées au sein des vallées. 
La partie centrale de la zone est déjà bien occupée par des projets éoliens existants, qui fragmentent 
le territoire. La création de secteurs de densification devra donc se faire en veillant en conserver les 
liaisons écologiques principales. 

1
2

3

4

sYnthese
Les contraintes environnementales sont assez présentes dans le secteur Somme Sud Ouest / Oise 
Ouest, avec plusieurs vallées sensibles, mais la zone est suffisamment vaste pour trouver des secteurs 
où la sensibilité écologique est plus faible. Les servitudes techniques sont assez contraignantes au nord, 
autour d’Amiens et de Beauvais et au sud, ce qui réduit les possibilités pour l’éolien dans ces endroits. 
Enfin, une attention particulière devra être portée aux chiroptères car le secteur est sensible.

 RECOMMANDATIONS ENvIRONNEMENTALES ET TECHNIqUES 
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Abbeville

Amiens

Beauvais

Montdidier

Péronne 
Albert

Saint-Quentin

Laon

Hirson

Compiègne

Soissons

Château-Thierry

Doullens

Amiens

Albert

Montdidier

Péronne

1 - Servitudes techniques 2 - patrimoine naturel

3 - chiroptères 
(source : picardie nature)

4 - biocorridors

Servitudes techniques
Le secteur comporte quelques servitudes radioélectriques, ainsi que la servitude de l’aérodrome 
d’Albert-Bray, une partie de la servitude de dégagement de l’aéroport d’Amiens et la servitude de 
l’aérodrome de Montdidier. Une partie de la servitude vOR se trouve à l’extrémité sud-ouest du 
secteur. L’extrémité nord-ouest est concernée par la zone de coordination du radar de Doullens.
Le futur canal Seine-Nord-Europe traverse la partie est du secteur.

Patrimoine naturel
Le secteur comporte plusieurs ZNIEFF, correspondant à des zones de sensibilité très forte 
(notamment la vallée de l’Avre et des Trois Doms, les bocages de Rollot et la Butte de Coivrel), ainsi 
que plusieurs ZSC et ZICO, de sensibilité très forte, disséminées sur le secteur et qui ne sont pas des 
zones propices à l’éolien. Le secteur comprend également une partie de la ZPS des forêts picardes 
(Compiègne, Laigue, Ourscamp) au sud-est.
Cependant, le centre nord du secteur ne comprend aucune zone à enjeux. Cette zone correspond à 
un vaste plateau agricole, favorable à l’éolien.

Chiroptères (source : Picardie Nature)
Le secteur est peu concerné par les chiroptères (plateau agricole peu favorable), hormis dans sa 
partie sud-est de sensibilité potentielle moyenne à très élevée. Cette zone correspond au massif 
forestier de Compiègne-Laigue-Ourscamps (colonie importante de Petit Rhinolophe et Grand 
Murin).

Biocorridors
Le secteur comporte des corridors écologiques au sein des vallées (Avre, Somme). L’exploitation 
intensive du plateau du Santerre, occupant la majeure partie du secteur a limité très fortement 
l‘intérêt écologique de la zone.

B - secteur est somme

1

2

3

4

SyntheSe
Le secteur Est Somme, correspondant essentiellement à un vaste plateau agricole, possède peu 
d’enjeux écologiques (hormis les vallées) et des contraintes techniques surtout localisées en périphérie 
(aérodromes / aéroports, radars). 

 RECOMMANDATIONS ENvIRONNEMENTALES ET TECHNIqUES 
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c - secteur aisne nord

1 - Servitudes techniques 2 - patrimoine naturel

Servitudes techniques
Le secteur comporte plusieurs contraintes, essentiellement dues à des 
servitudes radioélectriques et des contraintes liées à l’aviation civile 
(présence de deux aérodromes (St quentin et Laon). 
Ce secteur est concerné par la zone de coordination du radar de la 
base militaire de Cambrai-Epinoy. Cette servitude doit normalement 
disparaitre en 2013, à la fermeture de la base.
Outre les servitudes radioélectriques, des contraintes sont liées :
•  au radar de Météo-France d’Avesnes sur Helpe (zone de coordination 

au nord),
•  au réseau militaire très basse altitude qui couvre le nord-est du 

secteur,
•  à la présence d’un camp de tir à Sissonne.

Patrimoine naturel
Le secteur comporte plusieurs ZNIEFF, correspondant à des zones de 
sensibilité très forte qui ne sont pas des zones propices à l’éolien : haute 
et moyenne vallée de la Somme, vallée de l’Oise, bois d’Holnon, massif 
forestier de St Gobain, collines du Laonnois et du Soissonnais, forêt de 
Samoussy et bois de Marchais, bocage de Landouzy et Besmont, forêts 
d’Hirson et de Saint Michel,... 
Le secteur comprend également plusieurs grandes ZICO qui ne sont 
pas des zones propices à l’éolien : les étangs et marais du bassin de 
la Somme, le massif de Saint-Gobain (forêt picarde), le marais de la 
Souche, repris en partie en ZPS. La partie sud du secteur présente 
des enjeux écologiques très importants, avec la présence des ZSC 
correspondant au massif forestier de St Gobain et à la vallée de l’Oise. 
Plusieurs SIC sont également présents. 

1 2

 RECOMMANDATIONS ENvIRONNEMENTALES ET TECHNIqUES 
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sYnthese
Le secteur Aisne Nord, occupé en majeure partie 
de vastes zones agricoles, possède de fait un 
enjeu écologique limité. Cependant, l’extrémité 
sud du secteur, en raison notamment de la 
présence de la forêt de Saint Gobain, présente 
des enjeux importants, avec la présence de zones 
NATURA 2000, de biocorridors et de zones 
de sensibilité très élevée pour les chiroptères. 
Les contraintes techniques sont relativement 
limitées sur le secteur. De nombreuses 
éoliennes sont déjà présentes au nord de Saint-
quentin et plusieurs sont en projet au sud de 
cette ville, laissant des espaces limités pour de 
nouveaux projets (possibilités de densification 
ou de ponctuation).
Le secteur Champagne-Serre est vaste et 
est concerné par des enjeux écologiques, 
essentiellement aux extrémités sud-ouest et 
nord-est de la zone, en raison de la présence 
de grands massifs forestiers et de la vallée de 
l’Oise. Les servitudes techniques sont assez 
présentes mais laissent une large partie du 
territoire disponible. Une densification des 
projets existants parait possible sur cette partie 
du secteur.

Abbeville

Amiens

Beauvais

Montdidier

Péronne 
Albert

Saint-Quentin

Laon

Hirson

Compiègne

Soissons

Château-Thierry

Doullens

Saint-Quentin

Laon

Hirson

3 - chiroptères (source : picardie nature) 4 - biocorridors

Chiroptères (source : Picardie Nature)
Le secteur présente deux zones où une vigilance particulière devra 
être apportée : au sud-ouest tout particulièrement avec une sensibilité 
potentielle élevée à très élevée pour les chiroptères rares et menacés 
(massif de Saint Gobain, réservoirs majeurs pour les colonies de Petits 
Rhinolophes, avec présence de plusieurs cavités d’hibernation ou de 
parade et des sites de parturition), et le nord-est de sensibilité élevée 
(massifs thiérachiens).
Le secteur ouest est peu concerné par les chiroptères (le plateau 
agricole du vermandois n’est pas favorable). Les zones de sensibilité 
moyenne au centre du secteur correspondent aux vallées de l’Oise et 
de la Somme.

Biocorridors
Le secteur comporte des corridors écologiques, au sud de la zone, 
autour de Laon, à l’ouest au niveau de la vallée de l’Oise et à l’est au 
niveau de la Thiérache au nord, des vallées de la Somme et de l’Oise et 
l’extrémité sud du secteur qui est concerné par le massif forestier de 
Saint Gobain. Le centre de la zone est en dehors de tout corridor car 
occupée en grande partie par le plateau agricole du vermandois, peu 
favorable aux échanges écologiques.

3 4
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d - secteur sud aisne / est oise

Abbeville

Amiens

Beauvais

Montdidier

Péronne 
Albert

Saint-Quentin

Laon

Hirson

Compiègne

Soissons

Château-Thierry

Doullens

Compiègne

Château-Thierry

Soisson

Laon
1 - Servitudes techniques 2 - patrimoine naturel

3 - chiroptères 
(source : picardie nature)

4 - biocorridors

Servitudes techniques
Le secteur comporte de nombreuses servitudes. En effet, outre les 
servitudes radioélectriques, des contraintes sont liées :
•  aux aérodromes de Château-Thierry, Soissons, Compiègne, Creil et 

Beauvais,
•  au radar de la base militaire de Creil,
•  à la présence de la zone militaire de parachutage de Pont-Sainte-

Maxence.
•  au radar de l’aéroport de Roissy - Charles-De-Gaulle.

Patrimoine naturel
Le secteur comporte de nombreuses ZNIEFF, correspondant à des zones 
de sensibilité très forte (notamment les vallées de la Brie, le massif 
forestier de Retz, le massif forestier du Roi, la vallée de l’Automne…), qui 
ne sont pas des zones propices à l’éolien.
Plusieurs sites NATURA 2000 (ZPS, SIC) ainsi qu’une ZICO sont présents 
sur le secteur, ce qui lui confère un enjeu écologique important.
L’extrémité nord-ouest du secteur présente moins d’enjeux.

Chiroptères (source : Picardie Nature)
La quasi-totalité du secteur est en sensibilité potentielle moyenne à 
très élevée pour les chiroptères rares et menacés. Ainsi, une vigilance 
particulière devra être apportée à ce secteur, en particulier au centre et 
au nord-est où de nombreuses cavités d’hibernation ou de parade et de 
sites de parturition d’espèces menacées sont présents.
Ces zones de sensibilités fortes sont essentiellement dues aux massifs 
forestiers (forêt de villers-Cotterets, abritant des colonies de Petit 
Rhinolophe et de Grand Murin) et aux vallées (vallée de l’Automne, très 
sensible pour le Petit et le Grand Rhinolophe et le Murin de Beschtein).

Biocorridors
Le secteur comprend de nombreux corridors écologiques, assurant des 
liaisons entre les grands massifs forestiers et empruntant les vallées.
Le secteur comprend déjà certains projets et il conviendra d’être très 
vigilant vis-à-vis des risques de rupture des continuums biologiques lors 
du développement de projets éoliens.

1

2

3

4

sYnthese
Le secteur Sud Aisne / Est Oise est très vaste et comprend des enjeux écologiques importants, tant au niveau des biocorridors existants que des sensibilités 
chiroptérologiques. Le secteur comprend en effet de vastes massifs boisés et plusieurs vallées importantes, classés en ZNIEFF ou NATURA 2000. Les 
servitudes techniques sont également assez présentes, mais laissent des espaces disponibles assez vastes. Les zones favorables à l’éolien sont toutefois assez 
morcelées et il sera indispensable de mener des études écologiques poussées pour chacun des futurs projets, et d’analyser les impacts cumulatifs de ces 
projets sur la faune.

 RECOMMANDATIONS ENvIRONNEMENTALES ET TECHNIqUES 
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Servitudes techniques
La quasi-totalité du secteur comprend des servitudes techniques. En 
effet, outre la présence de quelques servitudes radioélectriques, la zone 
de coordination du radar météorologique d’Abbeville, la présence du 
réseau militaire très basse altitude et de la zone de coordination du radar 
militaire de Doullens recouvrent presque tout le secteur.

Patrimoine naturel
Le secteur comprend quelques ZNIEFF, correspondant à des zones de 
sensibilité très forte (plaine maritime picarde, vallées de la Bresle, du 
Liger et de la vimeuse…) qui ne sont pas des zones propices à l’éolien.
Le secteur comprend l’estuaire et la baie de Somme, qui sont des zones 
très sensibles (classées ZPS, SIC, ZICO ou Ramsar). Les vallées de la 
Bresle et de la Somme comportent également plusieurs sites NATURA 
2000.

Chiroptères (source : Picardie Nature)
La totalité du secteur est en sensibilité potentielle moyenne à très élevée 
pour les chiroptères rares et menacés. La sensibilité est la plus élevée 
au niveau de la Somme et de la vallée de l’Authie (présence de plusieurs 
cavités d’hibernation ou de parade et de sites de parturition d’espèces 
menacées)

Biocorridors
Le secteur comprend plusieurs corridors écologiques très importants, 
formés par les vallées de la Bresle, de la Somme et de l’Authie. Le littoral 
comporte également des échanges écologiques nombreux.

e  - secteur ouest somme

1

2

3

4

SyntheSe
Le secteur Ouest Somme comporte des enjeux écologiques importants au niveau des vallées de l’Authie, de la Bresle et de la Somme, ainsi 
qu’au niveau de la baie de Somme. Une très grande majorité du territoire est soumis à des servitudes techniques liées à la présence d’un radar 
météorologique, d’un radar militaire et d’un réseau militaire basse altitude. Une consultation des gestionnaires de ces servitudes est indispensable 
en amont du projet.
Des éoliennes sont présentes ou sont en projet dans l’étroite portion du secteur non vulnérable.

 RECOMMANDATIONS ENvIRONNEMENTALES ET TECHNIqUES 

Abbeville

Amiens

Beauvais

Montdidier

Péronne 
Albert

Saint-Quentin

Laon

Hirson

Compiègne

Soissons

Château-Thierry

Doullens

Abbeville
Doullens

1 - Servitudes techniques 2 - patrimoine naturel

3 - chiroptères 
(source : picardie nature)

4 - biocorridors
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Annexe 3 : préconiSAtionS reLAtiveS à LA fAune et recoMMAndAtionS  pour LeS MeSureS de Suivi deS pArcS

1 - Préconisations relatives à la faune
 ■  Dans les zones à enjeux « Busards et Œdicnèmes criards » (voir cartes pages 74 et 75), ne 
pas réaliser de travaux de constructions des parcs éoliens en période de nidification, c’est à 
dire de début mai à fin juillet (fauche des parcelles), car de tels travaux sont connus comme 
pouvant perturber sérieusement ces espèces par ailleurs menacées.

Les busards sont surtout sensibles au dérangement lors de la parade nuptiale et de l’installation 
du nid. L’Œdicnème criard est très sensible au dérangement et aux modifications au sein de son 
territoire. Il est en revanche assez peu sensible aux collisions1.

 ■  Limiter l’implantation des éoliennes dans les secteurs présentant des enjeux en termes de 
stationnements de Pluviers dorés et de vanneaux huppés en période internuptiale (voir carte 
page 76). Une distance de 2 km entre les parcs semble adaptée pour maintenir des zones de 
repos pour ces espèces.

Hötker & al (2006)2 ont compilé les distances de dérangement relevées dans les différentes études 
de suivi de parcs en Europe. Le Vanneau huppé a une distance moyenne de dérangement de 260 m 
(32 études) et le Pluvier doré de 175 m (22 études) en dehors de la période de nidification. Lancien 
& ANCGE (2004)3 ont mis en évidence le rôle primordial à l’échelle française de certains secteurs 
picards (plaine d’Estrées – Saint Denis dans l’Oise) en hiver. 

 ■  Ne pas construire de parcs éoliens dans les zones importante pour la nidification du vanneau 
huppé (cela concerne uniquement les zones de vallées et le littoral).

Hötker & al (2006) ont compilé les distances de dérangement relevées dans les différentes études 
de suivi de parcs en Europe. Le Vanneau huppé a une distance moyenne de dérangement de 108 m 
(13 études) en période de nidification.

1 DREAL Lorraine 2010. Définition et cartographie des enjeux avifaunistiques et chiroptérologiques vis-à-vis des 
éoliennes en Lorraine.

2 Hotker, H., Thomsen, K. and Jeromin, H. (2006). Impacts on biodiversity of exploitation of renewable energy sources : 
the example of birds and bats, vol 65.

3 LANCIEN & ANCGE 2004 - Dénombrement des vanneaux huppés et des Pluviers dorés en France à la mi-janvier 
2004.

 ■  Afin de préserver les laridés (Goélands brun et cendré, Mouette rieuse et mélanocéphale) 
et les Milans (noir et royal), éviter l’implantation des parcs éoliens (ou limiter celle-ci) à 
proximité des voies empruntées par ces oiseaux pour rejoindre des décharges, bassins 
de décantation, etc... Limiter également l’implantation de parcs à proximité des colonies de 
reproduction d’espèces sensibles (laridés, cigognes, milans…) ainsi que sur le littoral. Éviter 
les secteurs de concentration régulière de goélands.

Le Milan royal est probablement le rapace le plus impacté par les éoliennes, du fait de son mode 
de chasse et de sa taille (Hötker & al ; 2006). La Cigogne noire a une taille et un type de vol qui 
la soumettent à un risque de collision élevé, déjà constaté en Allemagne (Hötker & al ; 2006). Son 
statut de rareté en tant que nicheur en France renforce les précautions à prendre. Bien que plus 
commune, la Cigogne blanche demeure également sensible aux collisions.

 ■  Eviter les parcs éoliens dans les principaux couloirs de migration connus (voir carte page 77) 
notamment pour les espèces de grande envergure (rapaces, cigognes…), les migrateurs 
nocturnes (par exemple les canards, les oies, les limicoles…) ou les espèces migrant en 
groupes importants (pigeons…).

La cartographie des voies de migration à l’échelle d’un territoire comme la Picardie n’est pas une 
tâche aisée. La Picardie est en effet située sur la voie migratoire dite « atlantique » et est, à ce 
titre, traversée par de très importantes populations d’oiseaux migrateurs qui quittent l’Europe du 
Nord pour rejoindre leurs quartiers d’hiver du sud de l’Europe ou de l’Afrique. Si l’ensemble du 
territoire picard est concerné, certaines zones, comme le littoral ou les vallées, concentrent les flux 
(relief, zones humides attractives pour les haltes…). La carte page 77 présente, à dire d’expert et 
après compilation des informations des membres du comité technique, l’état des connaissances 
actuelles sur les principales voies de migration connues en Picardie. Elle n’est pas à considérer 
comme exhaustive, faute d’un protocole adapté et d’un réseau d’observateurs suffisant. 

En cas de migration forte connue à proximité d’un parc éolien et durant une période donnée, il 
pourrait être envisagé de stopper les éoliennes ce laps de temps (en permanence ou au cours de la 
nuit) afin de minimiser les impacts avec les pales.

dans le cadre du développement de l’énergie éolienne, la faune volante (oiseaux et chauves-souris) représente le principal enjeu lié aux milieux naturels. Le souci de préservation et de 
valorisation de la biodiversité doit permettre d’obtenir le maximum de garanties raisonnables quant au respect de la diversité biologique. Il a donc semblé utile au comité technique (dreaL 
picardie, conseil régional de picardie, fédérations des chasseurs, picardie nature, syndicat des énergies renouvelables - fédération france éoliennes (ser-ffe),…) que soient insérées, dans 
le document du futur schéma régional éolien, les cartes du porter à connaissance des enjeux ornithologiques avec une traduction des informations qu’elles comportent. ces informations sont 
assorties de préconisations ou de recommandations issues d’une synthèse des travaux du comité technique. ces informations pourront ensuite être reprises dans l’instruction des zde et 
des permis de construire éoliens pour figurer sous forme de préconisations ou de prescriptions dans les arrêtés préfectoraux.
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 ■  Sur l’ensemble du territoire picard, veiller à implanter les éoliennes parallèlement au sens 
principal de déplacement des oiseaux. A proximité des couloirs de migration connus (voir 
carte page 88), implanter les éoliennes parallèlement à ces couloirs. veiller également à 
respecter les mouvements locaux entre zones de nourrissage et zones de reproduction ou 
entre zone de nourrissage et dortoirs (cas des goélands).

 ■  Les boisements et les haies sont des éléments structurants du paysage qui sont utilisés 
comme corridor de déplacement par les oiseaux et les chauves-souris. D’une manière 
générale, le rôle fonctionnel de ces corridors doit être vérifié. Le cas échéant, un éloignement 
des éoliennes est recommandé et doit être adapté à chaque parc.

Respecter les préconisations établies par EUROBATS (Organisme européen pour la protection des 
chauves-souris) et par la Société Française d’Etude et de Protection des Mammifères (SFEPM) 
à savoir la mise en place d’un périmètre d’exclusion de 200 m autour des haies et des ilôts 
buissonnants.

S’il est rappelé ici le rôle fonctionnel des haies, il importe cependant de le mettre en évidence et de 
l’évaluer au cours de chaque étude d’impact. En effet, selon la nature des boisements, la structure, 
l’âge des peuplements et la connexion entre les différents éléments boisés, l’utilisation par les 
chauves-souris peut être sensiblement différente.

 ■  Ne pas implanter de parcs éoliens à proximité immédiate des principaux secteurs à enjeux 
pour les chauves-souris (voir carte page 72).

Les principales colonies de reproductions, gîtes d’hiver ou sites de swarming1 représentent des 
secteurs de grande sensibilité (FRANCOIS & al, 2009)2 : effectifs importants, zones de chasse à 
proximité...

 ■  Eviter l’implantation d’éoliennes dans les secteurs où des stationnements automnaux 
importants d’Œdicnèmes criards sont connus.

Actuellement, 3 principaux secteurs sont connus (voir carte page 74). Compte tenu des évolutions 
possibles dans l’assolement, l’étude d’impact devra vérifier l’existence de ces rassemblements et les 
cartographier. Le cas échéant, les éoliennes devront préserver la tranquillité de ces secteurs.

1 Swarming : site de rassemblement souterrain pour les chauves-souris.

2 FRANCOIS R. & Groupe Chiroptères de Picardie Nature, 2009. Identification des territoires de plus grande sensibilité 
potentielle pour la conservation des chiroptères.

2 - Mesures de suivi des parcs
 ■  Mettre en place et mutualiser des études post-aménagement obligatoires afin de mieux 
appréhender l’impact des éoliennes sur la mortalité des oiseaux. Ces suivis pourront 
avantageusement être ciblés sur les enjeux définis par le schéma régional ou dans les 
arrêtés de ZDE. 

Un protocole standardisé sera être mis en place à chaque création de nouveau parc, en lien avec 
ce qui existe déjà au plan national. Il est préférable de mettre en place un ensemble de suivis 
approfondis et sérieux sur un échantillon représentatif de parcs éoliens plutôt que de multiplier 
les suivis systématiques et légers sur l’ensemble des parcs, ce qui risquerait de ne pas apporter 
d’éléments pertinents en matière d’acquisition de connaissances et de retour d’expérience. 

Au cours de l’étude d’impact, les enjeux doivent être définis et les mesures de suivis adaptées doivent 
être proposées. Dans chaque grand secteur d’enjeu (migration, stationnements de vanneaux/
pluviers, nidification de busards…), un suivi adapté et mutualisé pourra donc être mis en place en 
regroupant les mesures de suivis de plusieurs parcs et en mutualisant les moyens alloués aux suivis. 
Chaque nouveau parc pourra rejoindre le protocole commun de suivi le plus adapté à ses enjeux.

 ■  Création d’un observatoire régional regroupant l’ensemble des études d’impact et des suivis 
post-implantation.

Cet observatoire pourrait prendre la forme d’un site internet permettant le téléchargement des 
rapports disponibles. Il sera encadré par un comité technique réunissant les porteurs de projets, les 
associations naturalistes, les chasseurs, les collectivités territoriales et les services de l’Etat. Une 
synthèse annuelle des documents disponibles permettra de partager les principales avancées.
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chiropteres

carte chiroptères - pour inforMAtion - Source : picardie nature.
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principauX couloirs et spots migratoires connus en picardie

Principaux spots de suivi

Migration privilégiée

La Picardie est située sur la voie migratoire 
dite « atlantique » et est, à ce titre, traversée 
par de très importantes populations d’oiseaux 
migrateurs qui quittent l’Europe du Nord pour 
rejoindre leurs quartiers d’hiver du sud de 
l’Europe ou de l’Afrique. Les mouvements 
migratoires qui prennent place à l’automne et 
au printemps sont globalement orientés selon 
un axe Nord-Est / Sud-Ouest. Si l’ensemble du 
territoire picard est concerné, certaines zones, 
comme le littoral ou les vallées, concentrent 
les flux (relief, zones humides attractives 
pour les haltes…). La carte présente, à dire 
d’expert et après compilation des informations 
des membres du comité technique, l’état des 
connaissances actuelles sur les principales 
voies de migration connues en Picardie. Elle 
n’est pas à considérer comme exhaustive, 
faute d’un protocole adapté et d’un réseau 
d’observateurs suffisant.

* Le banc de l’Ilette constitue un site de référence qui 
bénéficie d’une régularité de suivi qui n’est pas atteinte 
sur d’autres sites.

*
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zones de rassemBlements automnauX de l’oedicnème criard

L’Œdicnème criard niche dans des zones très peu fréquentées, dans les cultures tardives ou 
les pelouses rases avec le plus souvent du calcaire affleurant. Dès la fin de l’été et en automne 
(principalement en octobre), les individus se regroupent sur des zones de rassemblements 
automnaux pouvant compter plusieurs dizaines d’individus. D’après les observations de 
Picardie Nature, 3 sites sont relativement constants d’une année sur l’autre : Airaines (80), 
Mont d’Origny (02) dans la vallée de l’Oise et les environs de Lesdins / Sequehart (02) au nord 
de Saint-quentin. L’espèce est très sensible au dérangement.
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enjeuX Busard cendré

Trois espèces de busards se reproduisent dans la région dans les cultures : le Busard Saint-
Martin, le Busard cendré et le Busard des roseaux. Tout comme pour les stationnements de 
vanneaux huppés et de Pluviers dorés, les principaux secteurs à enjeux pour les busards 
sont le Santerre, le nord de Beauvais, l’ouest d’Amiens, le sud-ouest de Château-Thierry, les 
environs de Saint-quentin… Le Busard cendré est particulièrement sensible au dérangement 
en période de reproduction.
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enjeuX vanneauX huppés et pluviers dorés

Le vanneau huppé et le Pluvier doré occupent les grandes cultures à l’automne et en hiver 
(seul le vanneau huppé se reproduit dans la région). Des milliers d’individus en provenance des 
populations du nord de l’Europe stationnent alors dans la région. La totalité des champs peuvent 
accueillir ces oiseaux. Plusieurs secteurs de la région abritent cependant des concentrations 
très importantes (secteur du Santerre, Estrées – Saint Denis / St-Just-en-Chaussée, nord 
de Beauvais, nord de Saint quentin…). Les conditions météorologiques (sol gelé) peuvent 
contraindre ces oiseaux à descendre plus au sud au cœur de l’hiver. Une distance de 2 km 
entre les parcs semble adaptée pour maintenir des zones de repos pour ces espèces.
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les Biocorridors

Les bio-corridors désignent un ou des milieux 
reliant fonctionnellement entre eux différents 
habitats vitaux pour une ou plusieurs espèces : 
sites de reproduction, de nourrissage, de 
repos, ou encore de migration.

Les bio-corridors constituent avec ces 
zones vitales (réservoirs de biodiversité) des 
éléments de la trame verte et bleue qui vise à 
(re)constituer un réseau écologique cohérent 
à l’échelle du territoire nationale et assurer le 
déplacement et la survie des espèces.

Le développement de l’éolien sur un territoire 
peut constituer un goulot d’étrangement, 
un frein ou une barrière à une espèce. En 
fragmentant anormalement les écosystèmes, 
il peut limiter ou interdire le déplacement 
normal et nécessaire de celles-ci au 
sein de leurs habitats. Ce risque existe 
particulièrement pour les oiseaux migrateurs 
ou les chiroptères.

Les études d’impacts réalisées pour 
l’implantation de parcs éoliens devront 
recenser les bio-corridors existants sur le 
territoire, prendre des dispositions pour éviter 
leur fragmentation et le cas échéant proposer 
des mesures de restauration du maillage éco-
paysager.

Source DREAL
biocorridors
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Annexe 4 : repérAGe deS Zde AccordéeS

Zde accordées en picardie en février 2012 et repérage cartographique

département communauté de communes date de L’arrêté de créatIon puIssance mInI (en mW) puIssance maXI (en mW) repéraGe
02 CC de la Thiérache d’Aumale 31/03/2008 10 45 1
02 CC de la région de Guise 31/03/2008 22 106 2
02 CC des portes de la Thiérache 31/03/2008 40 100 3
02 CC du pays de la Serre 01/10/2008 6 80 4
02 CC de la vallée de l’Oise 31/07/2007 0 35 5
02 CA du soissonnais 14/05/2008 12 24 6
02 CC de la Thiérache du centre 01/02/2010 0 74 7
02 CC Champagne picarde 22/03/2010 0 80 8
02 CC du canton d’Oulchy-le-Château 24/02/2010 1 30 9
02 Communes de Brenelles, Cys-la-Commune et Courcelles 30/06/2010 10 15 10
02 CC du canton de Charly-sur-Marne 13/07/2010 0 24 11
60 CC du Plateau picard 12/06/2008 20 70 12
60 CC de la Picardie verte 03/10/2008 0 72 13
60 CC rurales du Beauvaisis 08/11/2006 10 70 14
60 CC du pays des Sources 26/05/2010 25,5 47,5 15
60 CC du Plateau picard 2 15/12/2011 10 33 16
60 CC de Crèvecoeur-le-Grand 31/05/2010 21 69 17
60 CC des vallées de la Brêche et de la Noye 13/05/2011 86 126 18
80 CC du pays Neslois 24/09/2007 20 120 19
80 CC Avre, Luce et Moreuil 07/01/2008 20 50 20
80 CC du Haut Clocher 29/01/2008 4 48 21
80 CC du canton de Roisel 29/01/2008 4 48 22
80 CC Ouest Amiénois 01/02/2008 1 60 23
80 CC du Bernavillois 14/04/2008 6 25 24
80 CC de la région de Oisemont 03/06/2008 15 30 25
80 CC du pays du Coquelicot 02/09/2008 0 90 26
80 CC du pays Hamois 17/11/2008 4 24 27
80 CC du canton de Conty 09/12/2008 12 41 28
80 CC de la Haute Somme 30/12/2008 1 22 29
80 CC du canton de Montdidier 23/10/2008 1 42 30
80 CC du val de Niévre et environs 14/04/2008 1 50 31
80 CC de Haute Picardie 23/02/2009 0 58 32
80 CC du canton de Combles 19/02/2009 0 42 33
80 SIvOM de Roye 15/03/2010 54 110 34
80 CC du Sud Ouest Amiénois 20/01/2010 30 156 35
80 CC du Bernavillois bis 23/07/2010 6 65 36
80 CC Authie Maye 12/04/2011 23,5 50 37

Total accordé

somme 173 1131
aisne 101 613
oise 190,5 487.5

Picardie 464,5 2231,5
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Zone favorable à l’éolien :
Ces zones vertes présentent 
un enjeu faible à modéré où 
l’implantation est possible sous 
réserve d’études locales.

Zone favorable à l’éolien sous 
condition :
Ces zones oranges présentent 
un enjeu assez fort, présence 
d’une ou plusieurs contraintes, 
où l’implantation est soumise à des 
études particulières adaptées.

repérage des Zde accordés

10  Repérage des ZDE 
accordées37

24

21 36

31

25

23

35

13
17

18 16

14 12

30
34

32

33 15
22

29

19

27

5

2
7

3

8

10
6

9

11

28 20

26



Schéma régional climat air énergie Picardie > Schéma régional éolien

80

Annexe 5 - déLiMitAtionS territoriALeS

délimitations territoriales du schéma régional eolien
(communes concernées en partie ou en totalité par une zone favorable)



81

liste des communes concernées dans l’aisne

 AiSne 
ACHERy
ACy
AGNICOURT-ET-SECHELLES
AGUILCOURT
AISONvILLE-ET-BERNOvILLE
ALAINCOURT
AMIFONTAINE
ANCIENvILLE
ANGUILCOURT-LE-SART
ANNOIS
ANy-MARTIN-RIEUx
ARMENTIERES-SUR-OURCq
ARTEMPS
ARTONGES
ATTILLy
AUBENCHEUL-AUx-BOIS
AUBENTON
AUBIGNy-AUx-KAISNES
AUDIGNy
AUTREMENCOURT
BEAUME
BEAUMONT-EN-BEINE
BEAUREvOIR
BEAUvOIS-EN-vERMANDOIS
BECqUIGNy
BELLEAU
BELLENGLISE
BELLICOURT
BENAy
BERLANCOURT
BERLISE
BERNOT
BERTAUCOURT-EPOURDON
BERTHENICOURT
BERTRICOURT
BERZy-LE-SEC
BESMONT
BEZU-LE-GUERy
BEZU-SAINT-GERMAIN
BILLy-SUR-OURCq
BLANZy-LES-FISMES
BLESMES
BOHAIN-EN-vERMANDOIS
BOIS-LES-PARGNy
BONCOURT
BONNESvALyN

BONy
BOURESCHES
BRAINE
BRANCOURT-LE-GRAND
BRASLES
BRAy-SAINT-CHRISTOPHE
BRENELLE
BRENy
BRISSAy-CHOIGNy
BRISSy-HAMEGICOURT
BRUMETZ
BRUNEHAMEL
BRUyERES-SUR-FERE
BUCILLy
BUCy-LES-PIERREPONT
BUIRE
BUSSIARES
BUZANCy
CASTRES
CAULAINCOURT
CERIZy
CHAOURSE
CHARLy-SUR-MARNE
CHARMES
CHASSEMy
CHATEAU-THIERRy
CHATILLON-LES-SONS
CHAUDUN
CHAvIGNy
CHEvENNES
CHEvRESIS-MONCEAU
CHEZy-EN-ORxOIS
CHEZy-SUR-MARNE
CHIvRES-EN-LAONNOIS
CHOUy
CIERGES
CIRy-SALSOGNE
CLAMECy
CLASTRES
CLERMONT-LES-FERMES
COINCy
COINGT
COLONFAy
CONTESCOURT
CORCy
COULONGES-COHAN
COUPRU

COURBES
COURBOIN
COURCELLES-SUR-vESLE
COURCHAMPS
COURMONT
COUvRELLES
CRECy-SUR-SERRE
CREZANCy
CROIx-FONSOMMES
CUFFIES
CUGNy
CUIRIEUx
CUISy-EN-ALMONT
CyS-LA-COMMUNE
DAMMARD
DANIZy
DERCy
DEUILLET
DHUIZEL
DIZy-LE-GROS
DOMPTIN
DORENGT
DOUCHy
DRAvEGNy
EBOULEAU
EPARCy
EPAUx-BEZU
EPIEDS
ERLON
ESSIGNy-LE-GRAND
ESSISES
ESSOMES-SUR-MARNE
ESTREES
ETAvES-ET-BOCqUIAUx
ETREAUPONT
ETREILLERS
ETREPILLy
ETREUx
EvERGNICOURT
FAvEROLLES
FAyET
FERE-EN-TARDENOIS
FIEULAINE
FLAvIGNy-LE-GRAND-ET-
BEAURAIN
FLAvy-LE-MARTEL
FLUqUIERES

FONTAINE-LES-vERvINS
FONTAINE-NOTRE-DAME
FONTAINE-UTERTE
FONTENELLE-EN-BRIE
FORESTE
FOSSOy
FRANCILLy-SELENCy
FRANqUEvILLE
FRESNES-EN-TARDENOIS
FRESNOy-LE-GRAND
FRESSANCOURT
FRIERES-FAILLOUEL
FROIDMONT-COHARTILLE
GANDELU
GERCy
GERMAINE
GIBERCOURT
GLENNES
GOUDELANCOURT-LES-
PIERREPONT
GOUSSANCOURT
GOUy
GRANDLUP-ET-FAy
GRAND-ROZOy
GRAND-vERLy
GRICOURT
GRISOLLES
GROUGIS
GRUGIES
GUIvRy
GUyENCOURT
HANNAPES
HAPPENCOURT
HARGICOURT
HARTENNES-ET-TAUx
HARy
HAUTEvESNES
HAUTEvILLE
HAUTION
HINACOURT
HIRSON
HOLNON
HOMBLIERES
HOURy
HOUSSET
IRON
ITANCOURT

IvIERS
JEANCOURT
JEANTES
JONCOURT
JUSSy
LA BOUTEILLE
LA CHAPELLE-SUR-CHEZy
LA CROIx-SUR-OURCq
LA FERTE-CHEvRESIS
LA MALMAISON
LA NEUvILLE-BOSMONT
LA NEUvILLE-HOUSSET
LA NEUvILLE-LES-DORENGT
LA vALLEE-AU-BLE
LA vALLEE-MULATRE
LA vILLE-AUx-BOIS-LES-DIZy
LAIGNy
LANCHy
LANDIFAy-ET-BERTAIGNEMONT
LANDOUZy-LA-COUR
LANDOUZy-LA-vILLE
LAPPION
LATILLy
LE HERIE-LA-vIEvILLE
LE PLESSIER-HULEU
LE SOURD
LE THUEL
LE vERGUIER
LEHAUCOURT
LEME
LEMPIRE
L’EPINE-AUx-BOIS
LES AUTELS
LESDINS
LESqUIELLES-SAINT-GERMAIN
LEURy
LEUZE
LEvERGIES
LIEZ
LISLET
LOGNy-LES-AUBENTON
LONGPONT
LONGUEvAL-BARBONvAL
LOR
LOUATRE
LUCy-LE-BOCAGE
LUGNy
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liste des communes concernées dans l’oise

Ly-FONTAINE
MACHECOURT
MACOGNy
MACqUIGNy
MAGNy-LA-FOSSE
MAISSEMy
MALZy
MARCHAIS-EN-BRIE
MARCy
MARCy-SOUS-MARLE
MARFONTAINE
MARIGNy-EN-ORxOIS
MARIZy-SAINTE-GENEvIEvE
MARIZy-SAINT-MARD
MARLE
MARLy-GOMONT
MARTIGNy
MAyOT
MENNESSIS
MENNEvILLE
MENNEvRET
MERvAL
MESBRECOURT-RICHECOURT
MESNIL-SAINT-LAURENT
MEZIERES-SUR-OISE
MOLAIN
MONCEAU-LE-NEUF-ET-
FAUCOUZy
MONCEAU-LES-LEUPS
MONNES
MONTAIGU
MONTBREHAIN
MONTCORNET
MONT-D’ORIGNy
MONTESCOURT-LIZEROLLES
MONTFAUCON
MONTGRU-SAINT-HILAIRE
MONTHIERS
MONTIGNy-EN-ARROUAISE
MONTIGNy-L’ALLIER
MONTIGNy-LE-FRANC
MONTIGNy-SUR-CRECy
MONTLEvON
MONTLOUE
MONTREUIL-AUx-LIONS
MONT-SAINT-JEAN
MORCOURT

MORSAIN
MORTIERS
MOy-DE-L’AISNE
NANTEUIL-NOTRE-DAME
NAUROy
NESLES-LA-MONTAGNE
NEUILLy-SAINT-FRONT
NEUvE-MAISON
NEUvILLE-SAINT-AMAND
NEUvILLETTE
NIZy-LE-COMTE
NOGENTEL
NOGENT-L’ARTAUD
NOROy-SUR-OURCq
NOUvION-ET-CATILLON
NOUvION-LE-COMTE
NOUvRON-vINGRE
NOyALES
OHIS
OISy
OLLEZy
OMISSy
ORAINvILLE
ORIGNy-SAINTE-BENOITE
OULCHy-LA-vILLE
OULCHy-LE-CHATEAU
PARCy-ET-TIGNy
PARGNy-LA-DHUyS
PARGNy-LES-BOIS
PARPEvILLE
PASSy-EN-vALOIS
PERLES
PETIT-vERLy
PIGNICOURT
PLEINE-SELvE
PLOISy
PLOMION
PONTRU
PONTRUET
PREMONT
PRIEZ
PROISy
PROUvAIS
PROvISEUx-ET-PLESNOy
PUISIEUx-ET-CLANLIEU
RAMICOURT
REGNy

REMIGNy
RENANSART
RESIGNy
RIBEAUvILLE
RIBEMONT
ROCOURT-SAINT-MARTIN
ROGECOURT
ROMERy
RONCHERES
ROUGERIES
ROUPy
ROZET-SAINT-ALBIN
ROZOy-BELLEvALLE
ROZOy-SUR-SERRE
SACONIN-ET-BREUIL
SAINS-RICHAUMONT
SAINTE-PREUvE
SAINT-EUGENE
SAINT-GOBAIN
SAINT-GOBERT
SAINT-MARTIN-RIvIERE
SAINT-MICHEL
SAINT-PIERRE-LES-
FRANqUEvILLE
SAINT-PIERREMONT
SAINT-REMy-BLANZy
SAINT-SIMON
SAPONAy
SAvy
SEBONCOURT
SEqUEHART
SERAIN
SERAUCOURT-LE-GRAND
SERCHES
SERGy
SERvAL
SERy-LES-MEZIERES
SISSONNE
SISSy
SOMMELANS
SOMMETTE-EAUCOURT
SONS-ET-RONCHERES
SURFONTAINE
TARTIERS
TAvAUx-ET-PONTSERICOURT
TERGNIER
THENAILLES

THIERNU
TORCy-EN-vALOIS
TOULIS-ET-ATTENCOURT
TRAvECy
TREFCON
TUGNy-ET-PONT
TUPIGNy
URvILLERS
vASSENy
vAUx-ANDIGNy
vAUxCERE
vAUx-EN-vERMANDOIS
vAUxREZIS
vENDELLES
vENDEUIL
vENDHUILE
vENDIERES
vENEROLLES
vERDILLy
vERMAND
vERSIGNy
vERvINS
vESLES-ET-CAUMONT
vEZILLy
vICHEL-NANTEUIL
vIELS-MAISONS
vIERZy
vIFFORT
vILLEMONTOIRE
vILLENEUvE-SUR-FERE
vILLERET
vILLERS-AGRON-AIGUIZy
vILLERS-HELON
vILLERS-LE-SEC
vILLERS-LES-GUISE
vILLERS-SAINT-CHRISTOPHE
vILLERS-SUR-FERE
vILLIERS-SAINT-DENIS
vOHARIES
vOULPAIx
vOyENNE
WASSIGNy
WATIGNy

 oiSe 
ABANCOURT
ACHy

AGNETZ
AIRION
AMy
ANGIvILLERS
ANSAUvILLERS
ARSy
AUCHy-LA-MONTAGNE
AvRECHy
AvRICOURT
AvRIGNy
BACOUEL
BAILLEUL-LE-SOC
BAZICOURT
BEAUDEDUIT
BEAUGIES-SOUS-BOIS
BEAUvOIR
BIERMONT
BLANCFOSSE
BLARGIES
BLICOURT
BLINCOURT
BONNEUIL-LES-EAUx
BONvILLERS
BOULOGNE-LA-GRASSE
BOUTAvENT
BOUvRESSE
BRETEUIL
BREUIL-LE-SEC
BRIOT
BROMBOS
BROqUIERS
BROyES
BUCAMPS
BULLES
CAMPEAUx
CAMPREMy
CANDOR
CANLy
CANNy-SUR-MATZ
CANNy-SUR-THERAIN
CATENOy
CATHEUx
CATILLON-FUMECHON
CEMPUIS
CHEPOIx
CHEvRIERES
CHOISy-LA-vICTOIRE
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liste des communes concernées dans la somme

CHOqUEUSE-LES-BENARDS
CONCHy-LES-POTS
CONTEvILLE
CORMEILLES
COURCELLES-EPAyELLES
CRAPEAUMESNIL
CREvECOEUR-LE-GRAND
CROISSy-SUR-CELLE
CUIGNIERES
CUvILLy
DAMERAUCOURT
DARGIES
DOMELIERS
DOMFRONT
DOMPIERRE
ECUvILLy
EPINEUSE
ERqUERy
ERqUINvILLERS
ESCLES-SAINT-PIERRE
ESqUENNOy
ESSUILES
ESTREES-SAINT-DENIS
FERRIERES
FEUqUIERES
FITZ-JAMES
FLECHy
FONTAINE-LAvAGANNE
FORMERIE
FOUILLOy
FRANCASTEL
FRESNIERES
FROISSy
GANNES
GAUDECHART
GOLANCOURT
GOURCHELLES
GOUy-LES-GROSEILLERS
GRANDFRESNOy
GRANDvILLIERS
GREZ
GUISCARD
HAINvILLERS
HALLOy
HARDIvILLERS
HAUTBOS
HAUTE-EPINE

HETOMESNIL
HOUDANCOURT
LA HERELLE
LA NEUvILLE-EN-HEZ
LA NEUvILLE-SUR-OUDEUIL
LA NEUvILLE-SUR-RESSONS
LA RUE-SAINT-PIERRE
LABERLIERE
LACHAUSSEE-DU-BOIS-D’ECU
LAGNy-LE-SEC
LAMECOURT
LANNOy-CUILLERE
LASSIGNy
LATAULE
LAvACqUERIE
LAvERRIERE
LE CROCq
LE FAyEL
LE FRESTOy-vAUx
LE GALLET
LE HAMEL
LE MESNIL-CONTEvILLE
LE MESNIL-SAINT-FIRMIN
LE PLESSIER-SUR-SAINT-JUST
LE PLESSIS-BELLEvILLE
LE PLOyRON
LE SAULCHOy
LIBERMONT
LIEUvILLERS
LIHUS
LITZ
LUCHy
MAIMBEvILLE
MAISONCELLE-TUILERIE
MARqUEGLISE
MARSEILLE-EN-BEAUvAISIS
MAUCOURT
MOLIENS
MONCEAUx-L’ABBAyE
MORTEMER
MORy-MONTCRUx
MOyvILLERS
MUIDORGE
MUREAUMONT
NOINTEL
NOIREMONT
NOROy

NOyERS-SAINT-MARTIN
OFFOy
OGNOLLES
OMECOURT
ORvILLERS-SOREL
OURSEL-MAISON
PAILLART
PLAINvILLE
PREvILLERS
PUITS-LA-vALLEE
qUESMy
qUINCAMPOIx-FLEUZy
qUINqUEMPOIx
REMECOURT
REMERANGLES
RESSONS-SUR-MATZ
REUIL-SUR-BRECHE
RICqUEBOURG
ROCqUENCOURT
ROMESCAMPS
ROTANGy
ROTHOIS
ROyAUCOURT
ROyE-SUR-MATZ
SACy-LE-GRAND
SACy-LE-PETIT
SAINS-MORAINvILLERS
SAINT-ANDRE-FARIvILLERS
SAINT-ARNOULT
SAINT-AUBIN-SOUS-ERqUERy
SAINTE-EUSOyE
SAINT-JUST-EN-CHAUSSEE
SAINT-MARTIN-LONGUEAU
SAINT-MAUR
SAINT-THIBAULT
SAINT-vALERy
SARCUS
SARNOIS
SEREvILLERS
SOLENTE
SOMMEREUx
THERINES
THIEULOy-SAINT-ANTOINE
THIEUx
TROUSSENCOURT
vALESCOURT
vENDEUIL-CAPLy

vIEFvILLERS
vILLERS-vICOMTE
vILLESELvE
WAvIGNIES
WELLES-PERENNES

 SoMMe 
ABLAINCOURT-PRESSOIR
ACHEUx-EN-AMIENOIS
ACHEUx-EN-vIMEU
AGENvILLE
AIGNEvILLE
AILLy-SUR-NOyE
AIRAINES
AIZECOURT-LE-HAUT
ALLAINES
ALLENAy
ALLERy
ANDAINvILLE
ANDECHy
ARGUEL
ARMANCOURT
ARqUEvES
ARvILLERS
ASSAINvILLERS
ASSEvILLERS
ATHIES
AUBERCOURT
AUBvILLERS
AUCHONvILLERS
AUMATRE
AUMONT
AUTHIE
AvESNES-CHAUSSOy
AyENCOURT
BAILLEUL
BALATRE
BARLEUx
BAvELINCOURT
BAyENCOURT
BAyONvILLERS
BAZENTIN
BEAUCAMPS-LE-JEUNE
BEAUCHAMPS
BEAUCOURT-EN-SANTERRE
BEAUCOURT-SUR-L’HALLUE
BEAUFORT-EN-SANTERRE

BEAUMETZ
BEAUqUESNE
BEAUvAL
BECqUIGNy
BEHEN
BELLEUSE
BELLOy-EN-SANTERRE
BELLOy-SUR-SOMME
BERNATRE
BERNAvILLE
BERNES
BERNEUIL
BERNy-EN-SANTERRE
BERTANGLES
BERTEAUCOURT-LES-DAMES
BERTEAUCOURT-LES-THENNES
BERTRANCOURT
BETHENCOURT-SUR-MER
BETHENCOURT-SUR-SOMME
BETTEMBOS
BETTENCOURT-RIvIERE
BETTENCOURT-SAINT-OUEN
BEUvRAIGNES
BIARRE
BILLANCOURT
BLANGy-SOUS-POIx
BOISBERGUES
BONNEvILLE
BOSqUEL
BOUCHAvESNES-BERGEN
BOUGAINvILLE
BOUILLANCOURT-EN-SERy
BOUILLANCOURT-LA-BATAILLE
BOURDON
BOURSEvILLE
BOUSSICOURT
BOUvINCOURT-EN-vERMANDOIS
BOvELLES
BRACHES
BRAILLy-CORNEHOTTE
BRASSy
BRAy-LES-MAREUIL
BREILLy
BREUIL
BRIqUEMESNIL-FLOxICOURT
BROUCHy
BRUCAMPS
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BUIGNy-LES-GAMACHES
BUIRE-COURCELLES
BUS-LA-MESIERE
BUS-LES-ARTOIS
BUSSy-LES-POIx
CAHON
CAIx
CAMBRON
CAMPS-EN-AMIENOIS
CANAPLES
CANDAS
CANNESSIERES
CANTIGNy
CARREPUIS
CARTIGNy
CAULIERES
CAvILLON
CAyEUx-EN-SANTERRE
CERISy-BULEUx
CHAMPIEN
CHAULNES
CHAUSSOy-EPAGNy
CHEPy
CHILLy
CHIRMONT
CITERNE
CIZANCOURT
CLAIRy-SAULCHOIx
COCqUEREL
COLINCAMPS
COMBLES
CONDE-FOLIE
CONTAy
CONTEvILLE
CONTOIRE
CONTRE
CONTy
COTTENCHy
COULLEMELLE
COULONvILLERS
COURCELETTE
COURCELLES-AU-BOIS
COURCELLES-SOUS-
MOyENCOURT
COURCELLES-SOUS-THOIx
COURTEMANCHE
CRAMONT

CRECy-EN-PONTHIEU
CREMERy
CRESSy-OMENCOURT
CROIx-MOLIGNEAUx
CROIxRAULT
CURCHy
DAMERy
DANCOURT-POPINCOURT
DARGNIES
DAvENESCOURT
DEMUIN
DEvISE
DOMART-EN-PONTHIEU
DOMART-SUR-LA-LUCE
DOMESMONT
DOMLEGER-LONGvILLERS
DOMMARTIN
DOMPIERRE-BECqUINCOURT
DOMPIERRE-SUR-AUTHIE
DOMqUEUR
DOUDELAINvILLE
DOUILLy
DROMESNIL
EAUCOURT-SUR-SOMME
EMBREvILLE
ENGLEBELMER
ENNEMAIN
EPAGNE-EPAGNETTE
EPAUMESNIL
EPECAMPS
EPEHy
EPENANCOURT
EPLESSIER
EqUANCOURT
EqUENNES-ERAMECOURT
ERCHES
ERCHEU
ERCOURT
ESMERy-HALLON
ESSERTAUx
ESTREES-DENIECOURT
ESTREES-LES-CRECy
ESTREES-MONS
ESTREES-SUR-NOyE
ETALON
ETELFAy
ETRICOURT-MANANCOURT

FAvEROLLES
FAy
FESCAMPS
FEUqUIERES-EN-vIMEU
FIEFFES-MONTRELET
FIENvILLERS
FIGNIERES
FINS
FLAUCOURT
FLERS
FLERS-SUR-NOyE
FLESSELLES
FLEURy
FLIxECOURT
FLUy
FONCHES-FONCHETTE
FONTAINE-LE-SEC
FONTAINE-SOUS-MONTDIDIER
FONTAINE-SUR-MAyE
FORCEvILLE
FORCEvILLE-EN-vIMEU
FOREST-MONTIERS
FOUCAUCOURT-EN-SANTERRE
FOUENCAMPS
FOUqUESCOURT
FOURCIGNy
FOURDRINOy
FRAMERvILLE-RAINECOURT
FRANLEU
FRANqUEvILLE
FRANSART
FRANSU
FRANSURES
FREMONTIERS
FRESNES-MAZANCOURT
FRESNES-TILLOLOy
FRESNEvILLE
FRESNOy-ANDAINvILLE
FRESNOy-AU-vAL
FRESNOy-EN-CHAUSSEE
FRESNOy-LES-ROyE
FRESSENNEvILLE
FRETTECUISSE
FRETTEMEULE
FRIAUCOURT
FRICAMPS
FRIvILLE-ESCARBOTIN

FROyELLES
FRUCOURT
GAMACHES
GAUvILLE
GENTELLES
GINCHy
GORENFLOS
GORGES
GOyENCOURT
GRATIBUS
GRATTEPANCHE
GREBAULT-MESNIL
GRECOURT
GRIvESNES
GRIvILLERS
GRUNy
GUERBIGNy
GUESCHART
GUEUDECOURT
GUIGNEMICOURT
GUILLAUCOURT
GUILLEMONT
GUyENCOURT-SAULCOURT
GUyENCOURT-SUR-NOyE
HAILLES
HALLENCOURT
HALLIvILLERS
HALLOy-LES-PERNOIS
HALLU
HANCOURT
HANGEST-EN-SANTERRE
HANGEST-SUR-SOMME
HARBONNIERES
HARDECOURT-AUx-BOIS
HARGICOURT
HATTENCOURT
HAvERNAS
HEBECOURT
HEM-HARDINvAL
HERBECOURT
HERISSART
HERLEvILLE
HERLy
HERvILLy
HESBECOURT
HESCAMPS
HEUCOURT-CROqUOISON

HEUDICOURT
HEUZECOURT
HIERMONT
HOMBLEUx
HORNOy-LE-BOURG
HUCHENNEvILLE
HUPPy
HyENCOURT-LE-GRAND
IRLES
JUMEL
LA CHAvATTE
LA NEUvILLE-SIRE-BERNARD
LA vICOGNE
LABOISSIERE-EN-SANTERRE
LAFRESGUIMONT-SAINT-MARTIN
LALEU
LAMARONDE
LAMOTTE-BULEUx
LAMOTTE-WARFUSEE
LANCHES-SAINT-HILAIRE
LANGUEvOISIN-qUIqUERy
LAUCOURT
LAWARDE-MAUGER-L’HORTOy
LE BOISLE
LE CARDONNOIS
LE MEILLARD
LE MESGE
LE PLESSIER-ROZAINvILLERS
LE qUESNEL
LE TITRE
LE TRANSLAy
L’ECHELLE-SAINT-AURIN
LESBOEUFS
L’ETOILE
LIANCOURT-FOSSE
LICOURT
LIERAMONT
LIERCOURT
LIGESCOURT
LIGNIERES
LIGNIERES-CHATELAIN
LIGNIERES-EN-vIMEU
LIHONS
LIMEUx
LOEUILLy
LONGAvESNES
LONGUEvAL
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LOUvENCOURT
LOUvRECHy
MACHIEL
MAILLy-MAILLET
MAILLy-RAINEvAL
MAISNIERES
MAISON-PONTHIEU
MAISON-ROLAND
MAIZICOURT
MALPART
MARCELCAvE
MARCHE-ALLOUARDE
MARCHELEPOT
MARESTMONTIERS
MARICOURT
MARIEUx
MARLERS
MARqUAIx
MARqUIvILLERS
MARTAINNEvILLE
MATIGNy
MAUCOURT
MAUREPAS
MEHARICOURT
MEIGNEUx
MENESLIES
MERELESSART
MESNIL-BRUNTEL
MESNIL-DOMqUEUR
MESNIL-EN-ARROUAISE
MESNIL-SAINT-GEORGES
MESNIL-SAINT-NICAISE
METIGNy
MEZIERES-EN-SANTERRE
MIANNAy
MIRAUMONT
MIRvAUx
MISERy
MOISLAINS
MOLLIENS-AU-BOIS
MOLLIENS-DREUIL
MONCHy-LAGACHE
MONSURES
MONTAGNE-FAyEL
MONTAUBAN-DE-PICARDIE
MONTDIDIER
MONTIGNy-LES-JONGLEURS

MONTIGNy-SUR-L’HALLUE
MONTONvILLERS
MORCHAIN
MOREUIL
MORISEL
MORvILLERS-SAINT-SATURNIN
MOUFLERS
MOyENCOURT
MOyENCOURT-LES-POIx
MOyENNEvILLE
MUILLE-vILLETTE
NAMPS-MAISNIL
NAMPTy
NAOURS
NESLE
NEUILLy-LE-DIEN
NEUvILLE-AU-BOIS
NIBAS
NOUvION
NOyELLES-EN-CHAUSSEE
NURLU
OCHANCOURT
OFFIGNIES
OFFOy
OISEMONT
OISSy
OMIECOURT
ORESMAUx
OUST-MAREST
PARGNy
PARvILLERS-LE-qUESNOy
PERNOIS
PERTAIN
PICqUIGNy
PIENNES-ONvILLERS
PIERREGOT
PIERREPONT-SUR-AvRE
PISSy
PLACHy-BUyON
POEUILLy
POIx-DE-PICARDIE
PONT-REMy
PORT-LE-GRAND
POTTE
POULAINvILLE
PROUvILLE
PUCHEvILLERS

PUNCHy
PUZEAUx
PyS
qUESNOy-SUR-AIRAINES
qUEvAUvILLERS
qUIvIERES
RAINCHEvAL
RAINNEvILLE
RAMBURES
RANCOURT
REMAUGIES
REMIENCOURT
RETHONvILLERS
REvELLES
RIBEAUCOURT
RIENCOURT
ROGy
ROIGLISE
ROISEL
ROLLOT
RONSSOy
ROSIERES-EN-SANTERRE
ROUvREL
ROUvROy-EN-SANTERRE
ROUy-LE-GRAND
ROUy-LE-PETIT
ROyE
RUBEMPRE
RUBESCOURT
RUMIGNy
SAILLy-FLIBEAUCOURT
SAILLy-SAILLISEL
SAINS-EN-AMIENOIS
SAINT-ACHEUL
SAINT-AUBIN-MONTENOy
SAINT-BLIMONT
SAINT-CHRIST-BRIOST
SAINTE-SEGREE
SAINT-GRATIEN
SAINT-LEGER-LES-DOMART
SAINT-MARD
SAINT-MAULvIS
SAINT-MAxENT
SAINT-OUEN
SAINT-qUENTIN-LA-MOTTE-
CROIx-AU-BAILLy
SAINT-SAUFLIEU

SAINT-vAAST-EN-CHAUSSEE
SAISSEvAL
SANCOURT
SAULCHOy-SOUS-POIx
SAUvILLERS-MONGIvAL
SENTELIE
SEUx
SOREL
SOUES
SOURDON
SOyECOURT
SURCAMPS
TAILLy
TALMAS
TEMPLEUx-LE-GUERARD
TERTRy
THENNES
THEZy-GLIMONT
THIEULLOy-L’ABBAyE
THIEULLOy-LA-vILLE
THOIx
THORy
TILLOLOy
TILLOy-FLORIvILLE
TILLOy-LES-CONTy
TINCOURT-BOUCLy
TOEUFLES
TOURS-EN-vIMEU
TOUTENCOURT
TULLy
UGNy-L’EqUIPEE
vALINES
vAUCHELLES-LES-AUTHIE
vAUCHELLES-LES-DOMART
vAUDRICOURT
vAUvILLERS
vAUx-EN-AMIENOIS
vAUx-MARqUENNEvILLE
vELENNES
vERGIES
vERMANDOvILLERS
vERPILLIERES
vIGNACOURT
vILLE-LE-MARCLET
vILLERS-AUx-ERABLES
vILLERS-BOCAGE
vILLERS-CAMPSART

vILLERS-CARBONNEL
vILLERS-FAUCON
vILLERS-LES-ROyE
vILLERS-TOURNELLE
vIRONCHAUx
vISMES
vOyENNES
vRAIGNES-EN-vERMANDOIS
vRAIGNES-LES-HORNOy
vRELy
vRON
WARGNIES
WARLUS
WARSy
WARvILLERS
WIENCOURT-L’EqUIPEE
WOIGNARUE
WOINCOURT
yZENGREMER



Bâtiments Transports & Urbanisme Agriculture & Forêt Industrie & Services Production EnR Déchet & eaux usées

P
ho

to
 c

ou
ve

rt
ur

e 
©

 P
hi

lip
pe

 F
ru

tie
r

 1
0/

12
  -

 d
o

c
um

e
nt

 im
p

rim
é

 s
ur

 d
u 

p
a

p
ie

r r
e

c
yc

lé
 é

c
o

la
b

é
llis

é
 e

ur
o

p
é

e
n 

   
   

 p
a

r u
n 

im
p

rim
e

ur
 ré

fé
re

nc
é


